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Lettre adressée au Secrétaire général , le 10 avril 1963, par les 
coprésidents du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement 

Nous avons l'honneur de vous faire tenir ci-joint, au nom de la Conférence 

du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, un rapport d'activité destiné 

à la Commission du désarmement et à l'Assemblée générale des Nations Unies . Ce 

rapport, qui porte sur les délibérations de la Conférence pour la période du 

26 novembre 1962 au 10 avri.l 1963 , est présenté ~n application de la résolution 

1767 (XVII) de l'Assemblée général e des Nations Uni es . 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

(Si gné) S. K. TSARAPKINE 

63 -08252 

Etats-Unis d'Amérique 

(Signé) Charles C. STELLE 
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CONFERENCE DU COMITE DES DIX-HUIT PUISSANCES 
SUR LE DESARMEMENT 

RAPPORT A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Genève, le 10 avril 1963 

La Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement présente 

à la Commission du désarmement des Nations Unies et à l'Assemblée générale un 

nouveau rapport intérimaire relatif au déroulement des travaux du Com:;'Lé sur toutes 

les questions dont celui-ci a été saisi pendant la période comprise entre le 

26 novembre 1962 et le 10 avril 1963. Ce rapport est présenté en application de 

la résolution 1767 (XVII) de l'Assemblée générale. 

I . Organisation de la Conférence 

A. Participants à la Conférence 

Ont continué à prendre part aux travaux du Comité, les représentants des 

Etats indiqués ci-après : Birmanie, Brésil, Bulgarie, Canada, Etats-Uni s d'Amérique , 

Ethiopie, Inde, Italie, Mexique, Nigeria, Pologne, République arabe unie, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie et 

Union des Républiques socialistes soviétiques. 

B. Dispositions relatives à la procédure 

1. Donnant suite à la recommandation des coprésidents, les membres du Comité 

ont repris leurs travaux le 26 novembre 1962. 

2 . A sa 92ème séance, tenue le 14 décembre 1962, la Conférence a décidé 

de suspendre ses travaux du 21 décembre 1962 au 15 janvier 1963. Ultérieurement, 

les membres du Comité ont adopté la recommandation des coprésidents tendant à 

reprendre leurs travaux le l2 février 1963. 

3 . Pendant la période comprise entre le 26 novembre 1962 et le 

20 décembre 1962, la Conférence a tenu 13 séances plénières . 

4. Pendant la période comprise entre le 12 février 1963 et le 10 avril 1963, 

. la Conférence a tenu 25 séances plénières. 
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Pendant la sessi on qu 1il a tenue du 26 novembre 1962 au 20 décembre 1962, 

le Comité a examiné au cours d'un certain nombre de séances plénières, le problème 

des essais d 1 armes nucléaires . En outre, le Sous- Comité du traité pour la 

cessation des essais d 1armes nucléaires a tenu six séances, tandis que , de leur 

côté; les représentants respectifs de 1 1Union des Républ iques socialistes soviétiques 

et des Etats-Uni s, en tant que coprésidents , se sont réunis plusieurs fois pendant 

cette phase des négociations . 

Le 7 décembre 1962, le Comit é a saisi l 1 Assemblée générale des Nations Unies 

d 'un rapport sur le progrès de ces négociations (ENDC/68) . 

Lorsque le Comité a repris ses travaux l e 12 février 1963, il a pu faire 

état de l' échange de lettres entre M. N. S. Khrouchtchev, Président du Conseil 

des ministres de 1 1Union des Républiques socialistes sovi étiques et 

M. John F. Kennedy, Président des Etats-Unis d 1 Amérique (ENI;C/73 et 74)~. 

Bien que le Sous- Comité du traité pour la cessation des essais d 'armes 

nucléaires ne se soit pas réuni, le Comité continue à consacrer une partie 

importante de ses efforts à l 1étude de ce problè~e . C1est ainsi que sur les 

25 séances pl énières tenues depuis la reprise de ses travaux le 12 février 1963,· 

le Comité a réservé en totalité ou en partie 18 séances, y ccmpris une séance tenue 

à titre officieux, à l'examen de cette question. 

Le 1er avril 1963, à la 116ème séance, le Royau~e- Uni et les Etats- Unis ont 

déposé un mémoire concernant la position adoptée en vue de l 1 arrêt des essais 

d 'armes nucléaires (ENtc/78)~. 

Indépendamment des séances plénières, les deux coprésidents représentant 

respectivement l'Union des Républiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis 

se sont réunis plusieurs fois . 

r- L'astérisque indique l es documents de la Conférence qui figurent ci- après à 
1 1 annexe I . 

/ ... 
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III. Désarmement général et complet 

Le Comité a poursuivi l 1examen du problème du désarmement général et complet 

et, conformément à son ordre du jour concerté (B\rc/52) , ii a discuté les 

mesures à adopter en première étape concernant les vecteurs d 1armes nucléaires 

et les armements de type classique . Ces discussions on~ porté principalement 

.sur un projet de traité revisé concernant le désarmement général et complet déposé 

par l 1 URSS le 26 novembre 1962 (EKDC/2/Rev . l)~ et sur les grandes lignes des 

dispositions fondamental es d 1un traité sur le désarmement général et complet 

dans un monde pac;fique, déposé par les Etats- Unis le 18 avril 1962 (document 

ENI:C/30, qui figure notamrrent à l 1 annexe I du rapport du Comité en date 

du 31 mai 1962) . 

Le 10 décembre 1962, à la 9Cème séance, les Etats-Unis ont déposé un 

article qu 1 ils proposent de faire f i gur er dans leur projet de traité pour la 

première ét ape de la réduction des armements ( E1\'rc/69)E. 

IV. Mesures visant à di mi nuer l a tension internationale, 
à renforcer l a confi ance entre les Etats et à 

faciliter le désarmement général et compl et 

Bien que le Comité plénier ne se soit pas réuni, le Comité a poursuivi, au 

cours de ses séances plénières, l 1 examen des mesures collatérales sur lesquelles 

l ' accord pourrait interveni r avant la réalisation du désarmement général et 

complet et qui seraient de nature à faciliter cette réalisation. 

le 12 décembre 1962,à la 9lème séance , l es Etats- Uni s ont présenté un 

· docurr.ent de travail sur les rresures propres à réduire les risques de guerre par 

accident , erreur de calcul ou mauvais fonctionne~ent des ccrr.rr.unications (ENDC/70)~ 

Le 12 février 1963, à la 96ème séance, l 1URSS a proposé d 1 adopter une déclaration 

de renoncement à utiliser en territoire étranger pour y installer des moyens 

stratégiques de lancement et vecteurs d ' ar Kes nucléa i res (ENrc/75)E. 

Le 20 févriGr 19?3, à la lCCème séance, l 1 URSS a présent é un projet de pacte de 

non- agression entre les Etats parties au Traité de Varsovie et les Etats parties 

au Traité de l'Atlantique Nord ( ENrc/77)~ 

/ .. . 
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Pendant la période visée par le présent rapport , les représentants 

respectifs des Etats- Uni s d ' Amérique et .de l 'Union des Républ iques social istes _ 

soviétiques se sont réunis fréquemment en leur qualité de coprésidents du Comité 

des dix- huit puissances sur le désarrr.ement . Au cours de ces réunions, le prograwJne 

et la procédure de t r avail de la Confér ence, le problème du désarmerr~nt général 

et complet, la cessati on des essais d ' arœes nucléaires ont fait l'objet d'échange 

de vues ainsi que de mesures visant à diminuer l a tension internationale, à 

renforcer l a confiance entre Etats et à faciliter le désar mement général et complet . 

VI. Documents de la Conférence 

A l'annexe II du présent rapport figure une liste de tous les documents et 

comptes rendus sténographiques des séances plénières et des séances du 

Sous- Ccmité du traité pour la cessation des essais d ' armes nucléaires . 

Le présent rapport est déposé par les coprésidents au nom de l a Conférence 

du Comité des d i x-huit puissances sur le désarmement. 

Union des Républiques 
socialistes sovi étiques 

(Signé) S. K. TSARAPKI NE 

Etats- Unis d ' Amérique 

(Signé) Charles C. STELLE 





ANNEXE I 

Liste des documents joi!lts au rappo.!'.i 

Union des Républiques socialistes soviétiques : 
Lettres, en date des 19 décembre 1962 et 7 janvier 1963, 
adressée_s au Président des Etats-Unis d I Amél'.ique par le 
Président du Conseil des Ministres de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques 

Etats-Unis d 1.Amérique: 
Lettre, en date du 28 décembre 1962, adressée par le 
Président des Etats-Unis d 1.Arnérique au Président du 
Conseil des Ministres de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Royaume-Uni et Etats-Unis d'Amérique 
Mémoire concernant la position adoptée en vue de l'arrêt 
des essais d 1 aI1l1es nucléaires 
Correction au document ENDC/78 

Union des Républiques socialistes soviétiques: 
Traité sur le désarmement général et complet sous un 
strict contrôle international (Projet de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques) 

Etats-Unis d'Amérique : 
Projet de traité de désannement général et c·omplet pré­
senté par les Etats-Unis d 1 .Am.érique - Article V 

Etats-Unis d'Amérique: 
Document de travail relatif à la réduction des risques 
de guerre par accident, erreur de calcul ou mauvais 
fonctionnement des communications 

.Annexe I 
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ENDC/73* 

ENDC/74* 

ENDC/78 

ÈNDC/78/Corr,l 

ENDC/2/Rev,l 

ENDC/69 

ENDC/70 
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Union des Républiques socialistes soviétiques: 
Déclaration concernant le renoncement à utiliser des 
territoires étrangers pour y installer des moyens 
stratégiques de livraison d'armes nucléaires (Projet 
de 1 1Union des Républiques socialistes soviétiques) 

Union des Républiq_ues socialistes soviétiques: 
Pacte de non-agression entre les Etats Parties au 
Traité de Varsovie et les Etats Parties au Traité de 
l'Atlantique Nord (Projet présenté par l' Union des 
Républiques soc ialistes soviétiques) 

ENDC/75 

ENDC/77 



CONFÉRENCE ·DU COMITÉ DES DIX-HUIT PUISSANCES 
SUR LE DÉSARMEMENT 

ENDC/73* 
31 janvier 1963 
FRAl~CAIS 
ORI Gii'JAL : RUSSE 

UHION DES REPUBLIQlJES .SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Lettrés., en date des 19 décembre 1962 et 7 janvier 1963, 
adressées RU Président des Etats-Unis d'Amérique par le 
Président dÙ Conseil des iünistres de l' Union des ~pu-

bliques socialistes soviétique 

* Le document il:iDC/73 dnté du 22 janvier 1963, a été antérieurement établi à 

New-York. 

cdc.63-~ 9 
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I,,ZT'.f.'.RE ADRESSEB LE 19 DECEMBRE 1962 A M. IŒNNEDY3 PRESIDENT DES ETATS-UNIS, 
PAR M. KHROUCHTCHEV, PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE L I URSS 

Mon.siam.· le Président, 

Dans les latt:i.·as qn~ nous a.vans échangées récemment au sujet des événements 

(
1 e ~-a région des Ce.raïbes; nom; ·avons évoqué la question de la cessation .des essais 

d :a:i:'!lles nucléaires. Je voudrais au,jou:;:d fhui revenir à. ce problème et vous exposer 

mes vu3.o;; g_ue.nt e.ux m0yrm&, ac<.:eptab:l.es da pe.:i:-t et d I autre, qui pourraient pennettre . 

de le r.ésoudre au plue tôt. 

Il me ~emble, Monsie1tx· le Président, que J.: heure est venue d: en finir une 

fois pour tout~s avec les essais nucléaires> d'y m~ttre un point final. Le moment 

est des pl.us fa,vora·bles. Nous avons laissé dei•rière nous une période de tensii-,n 

aiguë dans la mer des Caraïbes. Nous avons maintenant J.es mains libres pour nous 

occuper assidûment d 1él.1.i.tres afi'air·es internatione.les pressantes et en particulier 

du problème d~ la cess~tion des essais nucléaires, dont la solution n 1a que trop 

tardé • . Elle dev:ï:.'(.Ü t être facilitée, à mon ,:;ens, par la détente ce:ctaine qui 

sr obsei··re présente..'ll~n·c dans la si t11a.tion internationale . 

L :un:i.on soviét:i.que n :e. pas 1,;,e~ci.n d"' l"'. guer:r.e. J~ l'.I~ pP.nse :9as non plus 

que la guerre ouvre de orj_llantes pers:pecti vee aw~ Etats-Unis . Si, dans le passé, 

1 1 f..mérique a pu, après chaque guerre, accroître son potentj_eJ. éconcmique et 

a~cUl!luJ.er de n.ouvelles 7.'ichcssec., rlUjourd I hui, avec l'emploi df! fusées et dt engins 

nucléaires, la gu1=;rre s I étsndrai t en quelques minutes ~.u-delà des me~s et des 

océans. Une ca.ta,etrophe therroonu(!.léaire causerait au peuple américain, de même 

(iU 1aux autres J?êuples d.u monde, des pertes i.lmneuses et des souf:f:'ran~es sans nom. 

Poux· que cette catastrophe ne se pron..uisc pas, nous devons développer entre nous 

de:::; relations pacifiques, s~:r. la base de l 1égalj_té ccmplète, et chacun tenant 

dûment canpte <1.12s intérêts c]e J. 1 o.utre ., et nat!s d.evons régler tous nos différends 

pcr voie a.e négociations -:t de concessions mutuel:tes. 

Uû.e de ces <.!_u~st~_ons, c:?.Ui o,;::cupe no3 deux gouver.J.ements depuis bien des 

années, est celle d.e J.e. concluG ion a. 1 un accord sur l • interdiction de tous les 

essais diarmes nuc:\.éair(oZ c 

/ ... 
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Nous pensons, tout comme vous, que .les moyens nationaux de_ détection 

suffisent pour contr8ler l'application de l'interdiction de~ explosions nucl6aires 

e;:-.pér:imentàles dans i 1espace cosmique, dans l'atmosphère et sous l'ea~. Pourtant, 

nous n'avons pas réussi jusqu'ici à trouver une solution mutuellement acceptable 

du problème de 1~ cessation des essais souterrains. Le principal obstacle à 

l 1accord provient de ce quel.es Etats-Unis demandent que la cessation des essais 

nu~léaires souterrains fasse l'objet d'une inspection et d'un contr8le inter­

n~tionaux sur le territoire des puissances nucléaires. J 1aimerais croire que 

~ous ccmprcnez vous-m&e le bien-fondé de nos argum~nts qui établissent que les 

r1oycn3 nationaux suffisent dAsormais pour contr8ler également ce genre d'essais 

et pour donner l'assurance qu1un accord serait observé par toutes les parties. 

M3is vous n'avez pas voulu jusqu'ici reconnaître ouvertement cet état de fait, 

ni 1 1ad~ettre comme base pour la conclusion immédiate d'un accord sur la cessa_tion 

è.~s essais. 
Dans son désir de trouver une base d'accord mutuei.l.~ent acceptable, 

l'Union soviétique a fait ces derniers temps un grand pas à la rencontre de 

1:occident: ell.e a donné son accord à l.'installation de stations séismiques 

euto.natiques. Cette idée, on le sait, ne vient pas de nous. Elle a été mise 

eu avant par des savants britanniques, au cours de la rencont re organisée 

~0cemnent à Landre~ par le mouvement de Pugwash. Nous savons. d'ailleurs très 

bie:i que lorsque cette idée a été mise en avant, elle n'était pas étrangère 

à -vos propres spécial.istes, qui se trouvaient al.ors à Londres. 

Nous avons proposé d'installer des stations de ce genre, tant près des 
. . 

f~ontière3 des puiesanccs nucl.éair~s que sur leur territoire mêne. Nous avons 

donné notre· accord à l 1instalJ.ation de -.,..:-oi_s de ces stations _sw:· le territoire 

de l'Union soviétique, dans les zones les plus exposées aux tremblements de terre. 

L~3 zonës où ces stations pourraient ~tre installées dans l'Union soviétique sont 

au ncmbre de trois : c~lle de l'Asie centrale, celle de l'.A:ltai et celle de 

l'Extr&ie-Orient. 
De l'evis des savants soviétiques, les emplacements qui conviendraient 

l.e nieux à l.'installation de s~ations séismiques automatiques dans l'Union 

soviétique sont la région de Koktchetav pour la zone de 1 1Aaie centrale, 

la région de Bodaïbo pour la zone de l 1Altaï et la région de Yakoutsk pour 
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la .zone de l'Extr&e-Orient. Si toutefois, à la suite d'un échange de vues 

entre nos représentants; on devait proposer d'autres emplacements pour les 

stàtions _séismiques autanatiques à établir dans ces zones séismiques, nous 

serions prêts à examiner cette question et à lui trouver une soJ.ution mutuellement 

acceptable. 

En dehors des zones indiquées, l'Union soviétique contient deux zones 

séismiques: celle du Caucase et celle des Carpathes. Mais ces zones ont une 

population si dense qu'il serait pratiquement impossible d'y faire des essais 

nucléaires. 

Bien entendu, le transport des appareils scellés, en vue de leurremplacement 

périodique, entre un centre international et les stations séismiques automatiques 

de l'URSS pourrait parfaitement ~tre effectué, dans les: deux sens, par du personnel 

soviétique et dans des avions soviétiques. · Mais si, pour i'acheminement des 

app~eils vers les stations séismiques autc:matiques et à partir de ces stations, 

il fal.l.ait également faire appel à du personnel étranger, nous pourrions 

l'accepter aùSsi quitte à prendre, s'il le faut; des mesures pour emp~cher 

~ue ces dépJ.acements ne servent à des fins de reconnaissance militaire. 

Ainsi, notre proposition relative aùx stations séismiques autcmatiques contient 

des éléments de contr8:le international.. C'est là un geste important de bonne 

volonté de la part de l'Union soviétique. 

Je dois vous dire franchement qu'avant de faire cette ~ropos1tion, j'ai eu 

des consultations très approfondies avec les spécialistes; c'est à la suite de ces 

consultations que nous avons abouti, mes collègues du gouvernement et moi, à la 

conclusion que, pour ce qui est de l'Union soviétique, les considérations que je 

viens d-'exposer, quant aux mesures qui ~eraient prises de notre c8té, sont bien 

fondées; il nous, semble qu'elles ne devraient pas soulever d'objection du c8té 

amé:r-'icain. 

Vous faites valoir, Monsieur le Président, ccxnme le font aussi vos 

représentants, que sans un ncmbre minimum d'inspections sur les lieux, il ne 

vous sera pas possible de convaincre le Sénat des Etats-Unis de ratifier un accora. 

sur la cessation des essais. Nous croyons canprendre que vous ~tes lié par cette 

condition et qu'elle vous em~che de signer un traité qui nous pennettrait à. toui:::· 
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de quitter à jamais les polygcnes où ont lieu les essais· d'amies .nucléaires. 

Eh bien, si c'est là la seule difficulté qui s'oppose à un .accord, nous sommes 

pr~s, afin d'atteindre ce but noble et humanitaire qu'est ·la cessation des essais 

d 1ames nucléaires, à accéder à votre désir sur ce point. 

Nous avons ~ris note du fait que, le 30 octobre dernier, dans un entretien 

qu'il a eu à New York avec M, Kouznetsov, Premier Vice-Ministre des affaires 

étrangères de l'URSS, votre représentant, M. 1 1Ambassadeur Dean, a déclaré que, 

de l ' avis du Gouverneraent d3s Etats-Unis , il suffirait de faire, sur le territoire 

d~ l'Union soviétique, de &c~·: à quatre inspections sur les lieux par an. En 

out~e, comr:i.e l'a déclcré M. ~en, les Etats-Unis seraient disposés à élaborer 

des mesures qui exclu~aicnt toute possibilité de faire de l'espionnage à la faveur 

de ces voyages d'inspection, y compris des mesures ·telles que l'emploi, pour le 

transport des inspecteurs sur le:J ~icti.x, d'avions soviétiques, pilotés par des 

équipages soviét~.quès et volant tou:J hublots masqués, l'interdiction d'emporter 

des e.ppareil~ photogr.:i.phiqt:33, etc . 

Nous avons tenu c~pte d~ tout cela et pour sortir de l'impasse et aboutir 

c~~in à un accord mutuellement acceptable, nous admettrions, dans .les cas où la 

~éce~sité en serait reconnue, quiil y ait deu:c ou trois inspections par an sur 

le territoire de chacune des puissances nucléaires, dans les zones séismiques 

où il peut se produi~e ~ec secoucses suspectes. Bien entendu, le contr8le de 

l 1e:-:6cution d'un accord su:· 1 1interdictio:n des essais nucléaires souterrains 

c.urc.it pour b:lse les moyens nationaux de détection, ccmbinés· avec les stations 

~éis~iques autcnetiqucs. Les inspections sur les lieux pourraient avoir lieu 

moyennant les mesures de ::;irécantion indiquées par M. Dean et destinées à prévenir 

tout abus du cc.. .. .1tr61e à des fin,3 d 1esp:· ·.nnage. 

Nous estimons que le che:nin de l'accord est ainsi .tout tracé. 

Dè~ le 1er janvier dG l 1a~née nouvelle, 1963, le m~:nde pourra être délivré du 

fracas des explosions nucléa.ires . Voilà ce qu'attendent les peuples, voil.à 

cc qu'a dem~ndé l'Assemblée gtnéral.e des Nations Unies. En liquidant la crise 

cubaine, nous a.vonc pr6~1erv~ l 'humani t6 du dz.nger innninent de 1 1 emploi d'armes 

nucléaires à'extcnnination à des fi~c de guerre. Ne pouvons-nous pas maintenant 

résoudre un problème oien plus sbnplc, celui de la cessation des explosicns 

/ ... 
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nucléaires expérimentales en temps de paix? Je pense que nous pouvons et que 
nous devons le faire. Tel est aujourd'hui notre devoir envers nos peuples et 

envers tous les autres pays. En réglant rapidement cette question~ et pour 

cela toutes les conditions nécessaires sont désonnais réunies - nous pourrons 

faciliter 1 1élab~ration d'un traité de è4sarmement et passer avec plus d'assurance 

encore au règlement d'autres problèmes internationaux urgents, problèmes qui, 

hélas, ne sont que trop nombreux. 
Veuillez agréer, etc. 

(Signé) N. KHROUCHTCHEV 
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-LEl'TRE ADRESSEE LE 7 JANVIER 1963 A M. KENNEDY, PRESIDENT DES El'ATS-00S, 
PAR M. KHRÔÙCHTCHEV, PRESIDENT DU CONSEIL DES MlNISTRES DE L'URSS 

Monsieur le Président, 

J 1ai l'honneur d'accuser réception de votre réponse à ma. lettre du 

19 décembre 1962. Vous avez vu à juste -itre, et je m'en félicite, que les 

propositions du Gouvernement soviétique exposées dans cette lettre tend.aient à 

assurer au plus t8t l'interdiction de -tous les essais d'armes nucléaires. 

Nous concluons de votre réponse que vous ne vous opposez pas à ce que le 

èontrôle de l 1exécution de l'accord relatif à l 1interdiction des essais nucléaires 

souterrains ait pour base les moyens nationaux de détection, combinés avec des 

stations séismiques automatiques. Nous notons que vous convenez de l'utilité 

d1 installer des stations séismiques automatiques en vue de reQdre plus efficace · 

le. contr8le de 1 1 interdiction des essais nucléaires souterrains. Au cours des 

négociations de Genève, plusieurs représentants, notamment les v8tres, ont fait 

valoir à juste titre que l'établissement de stations séismiques de ce genre 

serait un bon moyen de ~rifier la régularité du fonctionnement des stations 

séismiques nationales. Ce sont précisément ces -considérations qui ont amené le 

Gouvernement soviétique à proposer de reprendre 1 1 idée, avancée à la Conférence 

scientifique de Pugwash, · d 1 installer des stations séismiques automatiques. 

Dans ma iettre du 19 décembre 1962, j'ai indiqué les trois régions dans 

lesquelles de l'avis de nos hommes de science, il conviendrait d'installer des 

stations séismiques automatiques sur le territoire de l'Union soviétique. Ces 

régions ont été choisies après une étude approfondie et compte dûment tenu des 

conditions géologiques et séismiques locales. 

Dans la ré.gion de Koktchetav et dans celle de Boda'ibo, les stations séismiques 

automatiques seraient installées, d'après notre proposition, aux extrémités des 

veines cristallines; dans la r6gion 'de Yakoutsk, elles se trouveraient dans la zone 

de congélation éternelle. On sait qu'en terrain de roches cristallines et en 

terrain gelé sU'r une grande profondeur, il est toujours possible d'observer .les 

perturbations séismiques de faible amplitude, ce qui facilite la détection à coup 

sûr des explosions nucléaires souterraines. En combinaison avec les stations 

séismiques étrangères situées sur les territoires contigus aux zones séismiques de 

l'Union soviétique, les stations automatiques installées aux points indiqués seront 

/ ... 
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un moyen suffisant· pou.t .. dissiper 1-es...d,?utes éventuels d. 'une autre partie quant au 

bon fonctionnement du réseau national 4e stations séismiques . . 

Vous n'avez formulé aucune observation au sujet de l'installation près de la 

ville de Bodaïbo de la station séismique automatique prévue pour la zone de 1 1Altaï; 

nous pourrions donc copsidérer qu 1 il y a accord sur ce point. 

Cependant, vous éprouvez des doutes au sujet de 11 emplacement des stations 

sé~smiques _automatiques envisagées pour les autres zones séismiques de l'Union 

soviétique à savoir les zones de 1 1E>ctr~me-Orient et de 1 1Asie centrale. En ce 

qui concerne ces zones, il conviendrait à votre avis d'établir ces stations dans 

la région du Kamtchatka et dans la région de Tuchkent. Les spécialistes soviétiques 

estiment qu1 installer des stationG séismiques automatiques dans la région de 

Tachkent et dans celle du Kamtchatka ne seratt pas we a\l.Ssi oonne solution que 

celle que nous proposons, 6tant donné que, dans ces régions, le fonctionnement des 

stations automatiques serait gravement compliqué par les perturbations séis~iques. 

Mais si vous estimez plus rationnel de déplacer ces stations, nous ne nous y 

opposerons pas. 

Dans ·1a lettre que je vous ai adressée, j'indiquais déjà que 1 1Union 

soviétique était également disposée à rech~rcher une solution mutuellement 

acce~table pour ce qui est de l'emplacement des stations séismiques automatiques. 

No~s accepterions de déplacer la station séismique automatique prévue pour la zone 

centre-asiatique de l'URSS et de l'installer dans la région de Tachkent, près de 

Samarcande, et d 1installer 1 à Seïmtchan, dans la région séismique du Kamtchatka, 

la station prévue pour la zone de l'Extrême-Orient. 

L'installation d'une station séismique automatique dans la péninsule même du 

Kamtchatka serai~ manifestement inacceptable, de l 1avis des spécialistes 

soviétiques, étant donné les fortes perturbations dues à la proximité de i 1océan 

et à la grande activité volcanique dans la péninsule 'elle-même, ce qui gênerait 

inévitablemer.t le fonctionnement normal à.e ,la station. Nous pourrions donc 

considérer, semble-t-il, qu'il y a aussi accord entre nous sur l 1emplacemènt des 

stations séismiques automatiques prévues pour les zones séismiques,centre-asi&tiq~e 

et extrême-orientale, de 1 1URSS. 

/ ... 
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Après aYOi°r consulté ses Rpécia.listes, le Gouvernement soviétique est arrivé 

à 1~ conclusion. que, sur le territoire de l'URSS, il est amplement suffisant 

d'installer ~rois stations séismiques automatiques, d'autant plus ~ue, dans votre 

lettre, vous mentionnez la possibilité d'établir des stations séismiques auto­

matiques sur des territoires c~ntigus_aux zones séismiques de i 1union soviétique, 

notamment à Hokkaïdo, au Pakistan -et en Afghanistan, avec 1 1accord~bien entendu, 

des gouvernements intéressés. 

Le Gouvernement soviétique a inq.:i.qué les régions où des stations séismiques 

automa.tiq1,1es seraient instaJ.lées sur le territoire de l'URSS. En outre, pour 

accéder à YOs désirs, nous acceptons de àéplacer deux stations. Nous sommes donc 

en droit d'attendre que vous indiquerez vous aussi les régions où d_es stations de 

ce .genre seront instl;l.llées sur le territoire des ~ats-Unis et que, lorsqu'ils 

fixeront l'emplacement -de ces stations~ les Etats-Unis tiendront compte de nos 

désirs. 

Nous sOilll)les convaincus qu1il est. entièrement possible, à l 1heure actuelle, 

de s'entendre aussi sur la question .d.e 1 1 insp.ectiori ..• . On sait que, ces temps 

derniers, le camp ()CCi.dental. répète constamment. : acceptez en. principe 1 1 inspection, 

et la voie d'un accord sera libre. Nous estimons comme par le passé que 

1 1 inspect~on n'est pas ·au tout nécessaire, et si nous acceptons le chiffre de deux 

ou trois inspections par an, nous ne le faisons que pour aplani.r les dernières 

divergenc~s de vues et pour parvenir à un accord. 

Comme vous le voyez, . nous avons fait une très grande concession pour nous 

rapprocher de vcGre position. Le contfr1ent d'inspections que nous proposons pour 

le territoire de chacune des puissances nucléaires est suffisant. Vos repré­

sentants n'ont-ils pas reconnu eux-mêmes, au cours de négociations, que pour 

dissuader les ·Etats d'enfreindre le traité, point n'était besoin de vérifier tous 

les phénomènes suspects importants, ni même beaucoup de ces phénomènes! Ils ont 

alors cité, pour les· inspections annuel.les, des chiffres qui coïncident pratiquement 

avec le contingent que nous proposons. Bien entendu, le mieux serait de procéder 

à l'inspection dans les régions séismiques car c'est 1à qu'il peut se produire le 

plus grand nombre d.e phénomènes séismiques non identifiés. Cependant, si vous 

/ ... 
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l'estimez nécessaire_, nous ne nous opposerons pas à ce que des inspections aient 

lieu aussi dans des régions aséismiques, à condition que ces inspections ne 

1épassent pas les limites du contingent annuel que nous prévoyons. 

J'ai noté _que, dans votre réponse, vous reconnaissez la nécessité de prendre 

des mesures raisonnables de précaution pour que les voyages d'inspection et 

les visites de stations séismiques automatiques ne puissent servir à obtenir 

des renseignements militaires. Evidemment, lors d 1 une inspection sur place, 

il se peut qut'11 y ait une installation défensive dans la région. I J ·,;;;: de soi 

que, dans ce cas, il faudra prendre les. mesures voulues pour qu'il ne puisse être 

porté atteinte à la sécurité de l'Etat sur le territoire duquel a lieu l' inspe_ction. 

A ce sujet, je souscris sans réserve aux considérations que vous exposez dans 
votre· lettre. 

Vous proposez dans votre lettre que nos représentants se réunissent à 

• New York ou à Genève pour ··examiner rapidement, à titre préliminaire, quelques-uns 

des pI'oblètnes- que vous évoquez. Nous ne voyons pas dl inconvénient à ce que nos 

représentants se réunissent. Le Gouvernement soviétiqµe a désigné à cet effet 

M. N.T. Fedorenko, représentant permanent de l'URSS auprès· de l'ONU, et 

M. S. K. Tsarapkine, représentant de 1 1URSS au Comi:té des dix~huit puissances 

sur le désarmement, qui pourraient s 1entretenir avec M. Williams. Foster, votre 

représentant, entre le 7 et le 10 janvier à New York. A cet égard, nous 

considérons ·que les réunions entre nos représentants devraient pe~ettre de régler 

rapidement les questions qui restent en suspens, de façon qu'à la reprise des 

travaux du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, nos représentants 

puissent l'informer que rien ne s'oppose à la conclusion d'un accord sur l'inter­

diction de tous les essais d'armes nucléaires·. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) N. KHROUCH'.OCEEV 
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Lettre, en date du 28 décembre ·1962 , . adressée par le .Président 
des 3tats- Unïs d'Améri que au Président du Conseil .des Ministres 

de 1 1 Uni2,_n des Républi;gues Socialistès • soviétiques 

Monsieur l e Président, 

~ 1ai été très heureux de recevoir votre l et tre du 19 décembre 1962, où sont 

exposée~ vos vu.es sur les essais. nucléai res. Il ne paraît pas y avoir de âiffér ences 

entr e vos vues et les miennes en ce qui concern.e· l a nécessité Ô. 1 éliminer l a 6uerre 

en cet â~e nucléaire. ?eut-~tre ceux qui ont l a res:pon·sabili t~ du contr $le de ces 

armes sont-ils les seuls à · se rendre plein ement compte des ·épouvantabl es dévostc.tions 

qu'entraînerait leur emploi . 

Ayant ces considérations présentes à l'esprit et s I a.giss·ant de la question 

d'une inter diction des essais, j'espère d6nc sincèrement que l es suggestions que vous 

avez faites dans votre l ettr e s'avèreront utiles en nous perméttant ·de nous engager 

dans l a voie d'un •accord. Je s uis encouragé èn constat ant que vous êtes disposé à 

accepter l e principe d'inspections sur les iieux. Ces dernièr es ·me sembl ent èssen­

tielles non pas seulement parce qu'elles répondent aux préoccupations du Co~r ~s des 

Etats- Unis, mais parce qu'el les consti tuent ·â. notre avis l 'él ément c l 6 d'un accord 

iarantissant l a fin des essais nucléaires. 

Pour que la paix s'instaure entre des syst~mes présent8J'.l.t de grandes différences 

d'idéologie, il faut que nous trouvions le moye)'.l de réduire ou d 1 é l iminer les mouve­

ments périodiques de crainte et de méfiance qùi sont causés par l'ignorance, l'in­

compréhension ou ce qui pe.re1t ~tre, è. un cSté • ou à, l I autre , la. r upture d I un accord. · 

Je con sidère· que l'assurance est un élément essentiel pour un plus large développement 

des relations pacifiques. 

Zn ce q_ui concerne la question des inspections sur les lieux, je conviens que 

nous pourrions accepter toute disposition raisonnabl e que vous souh&iteriez en raison 

de votre crainte que des inspecteurs ne se livrent 'à des activités d ' "espionnase·11 en 

se rendant clans la zone L i ns:.::,ecter . Dans une déc l aration qu'il & faite aux· lfo:tions Unies , 

1 1 Ambassadeur Stevenson a déjà dit que les ..::;tats- ·ùnis c:.ccepteràient toute disposition 

raisonnabl e d.e sécurité, à, . a?pliquer au moment du i;'rans_por1, des inspecteurs sur les 

lieux, à condition que l es inspec~eurs aient des moyens raisonn~bles d'établ ir qu'i l s 

seraient bien a l 1 emplacement voulu etaient ln.-- lib,erté nécessaire pour inspecte~ l a 

zone limitée désignée . 

* Le document ..sNDC/74 daté du 23 jenvier 1963, a été antér ieurement établi à New- York. 
cdc . 63- 013 
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En ce qui concerne le ncmbre des inspections sur les lieux, il semble y avoir 

- eu un certain malentendu. Vous semblez croire que l'Ambassadeur Dean a déclaré au 

Ministre adjoint M. Kouznetsov que les Etats-Unis pourraient &tre disposés à 

accepter un nombre annuel d'inspections sur les lieux ccmp:i:is entre deux et quatre, 

L'Ambassadeur Dean m'informe que le seul ncmbre qu 1il ait :r.ientio~né .au c,:urs d~ ses 

entretiens avec le .Ministre adjoint M. Kouznetsov a été un nœibre compris entre 

huit et dix. Cela a constitué une diminution considérable du ncobrc demandé par 

les Etats-Unis, puisqu'ils avaient auparavant insisté sur un nanbra canpris entre 

douze et vingt. J'avais espéré que 1 1enion soviétique répondrait à cc gest~ dec · 

Etats-Unis par un geste équivalent, appliqué au nombre de deux ou trois inspections 

sur les lieux qu'elle s 1est déclarée, il y a quelque te:nps, disposée à ~enn~ttre. 

Je me rends compte que cette question des inspections sur les lieux a été ­

pour vous un assez grand sujet de difficultés, bien que je ne soie p~s sû.~ de 

vraiment ccmprendre pourquoi il devrait en être ainsi. A mes yeux, un traité 

efficace d 1interd.iction des essais nucléaires présente une si gr8.nde i,,;1:portance 

que je ne pennettrais pas qu'un tel arrangement puisse être ~Gl é à un dGsir de 

mon pays ou d'un autre pays de s'assurer d 'autres genres de renscignsments au 

sujet .de l 1 Union soviétique. Je crois· très . sincèrŒent qu 1il S?.Yait possible 

de prendre des dispositions qui vous convaincraient, vos cQUèguss et vous-m&ie, 

que tel est bien le cas. 

Mais, toujours dans le même ordre d'idées, votre suggestion selon laquelle 

les inspections sur les lieux devraient se limiter à des zo~es sismques nous cause 

· certaines difficultés . . Il est vrai que, le plus souvent, ce sont des évén~cnts 

survenus dans les zones sismiques qui nous préoccuperaient. Cependant, un événment 

sismique non identifié qui se produirait daQs une zone où il n'y a pas d'ordinaire 

de secousses sismiques ·serait un événement hautement suspect. Les Etats-Unis 

considèrent qu'en un tel cas , l'URSS devrait avoir droit à une inspection sur 

les lieux d'un· tel événement se produisant sur notre territoire, et que J.es 

Et ats-Unis devraient avoir les mêmes droits dans leur contingent annuel 

d'inspections. 

Peut-être ferez-vous valoir qu'un événement sismique se produisant dans une 

autre zone et qui serait désigné cm.me sujet d'inspection pourrait avoir lieu dans 

un endroit où se trouve une installation très secrète de la défens~ nationale. 

Je reconnais qu'il y a là un problème, mais je crois qu'il se.rait _:possible de :prendre 

des dispositions qui empêcheraient que cette éventualit é improbable ne con~titus 

un obstacle insunnontable . 
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Votre suggestion concernant les trois emplacements en Union soviétique où 

pourraient être s:i_tuées des stations sismiques sans personnel est' une suggestion 

utile, mt;Lis -ne va pas cependant assez loin. Ces stations seraient en dehors des 

zones de plus haute séismicité et, par ccJséquent, n'enregistrera.lent pas tous les 

phénomènes survenus dans ces zones. Ces stations seraient certes utilés en 

accroissant la capacité de détection du sys ·..,ème, mais je doute qu'elles puissent 

avoir la même valeur en r6duisant le nombre des _événements sismiques suspects par 

l'identification de certains d'eux comme secousses sismiques . A cette fin, il 

faudrait que des stations sismiques sans personnel se trouvent dans les zones 

de haute séismicité, et non à l'extérieur de ces zones. Pour parvenir à c~ 

résultat, il faudrait qu'un certain nombre de ces stations soient installées au 

voisinage de la région du Kamtchaka et dans la région de Tcshkent. Il serait 

possible, naturellement, de réduire quelque peu le nombre des stations en 

Union soviétique en installant des stations à Hokkaïdo, au Pakistan et en 

Afghanistan. Si les stations en territoire soviétique étaient situées en des 

emplacements exempts d'interférences locales et pouvaient être insfectées 

périodiquement par des observateurs, américains ou internationaux, disposant de 

séismomètres portatifs qu'ils placeraient sur les piédestaux, celc serait très ­

utile, car cela réduirait le problème de l'identification. 

Vous vous êtes référé à la discussion concernant la proposition de "boîte noi:':'e" 

qui a eu lieu à la dixième conférence Pugwash, tenue à Londres en septembre dernier, 

comme s'il s'était agi d'une proposition du Royaume-Uni que les Etats-Unis auraient 

acceptée . Je ne crois pas que telle soit la situation. On m'a informé de cette 

proposition en ~e disant que c'était une prop~sition soviétique qui avait été 

discutée avec quelques savants américains . Aucun des savants e~éricains qui ont 

signé la déclaration ne représentait le Gouvernement des Etats-Unis ou n'avait 

discuté de la question avec les fonctionnaires responsables. Tous ont parlé en 

tant que personnes privées et aucun d'eux n'est un séismologue. Leur accord a 

signifié seulement que c'était là une question qui œéritcit d'être étudiée plus 

avant. Le Gouvernement des Etats-Unis lui a co~sacré cette étude et les résultats 

ont été les conclusions que j'ai indiquées ci-dessus. 

I ... 
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En dépit de ces problèmes, je suis encouragé par votre lettre. Je ne crois 

pas qu'aucun des probl.èmes que j 1a1 évoqués soit insoluble, et je pense qu'ils 

doivent tous etre résolus . Je me demande· camnent vous pensez que nous pourrions 

le mieux procéder pour ces discussions qui peuvent exiger quelques études 

techniques. Vous désirerez peut~re que votre représentant rencontre 

M. William C. Fos ter, Directeur de notre Anna Control and Disannement Agency, 

à un endroit camnode pour les deux parties, New York ou Genève par exemple. 

Je serais heureux de recevoir vos suggestions. Une fois que ces conversations 
auront eu lieu, nous pourrons voir où nous en sommes et continuer ensemble nos 

travaux pour un accord efficace mettant fin à tous les essais nucléaires. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) John F. IŒNNEDY 
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ROYAUME- UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D' IRLANDE DU NORD 
ET ETATS-UNIS .D'.AMERIQ"UE. 

kémoire concernant l a position adoptée en vue êie l 1 arrêt des essais 

dlarm0s nuclé~iros 

?ondani la présente s8ssion de 1~ Conférence du Corr.ité des dix- huit puissances 

su:- le <ls'isarmemen+,, le R.oyaum0- lJni et l os :Stats- Urüs ont fait corma!tre la nouvelle 

position q_u 1ils or:t n.do1)tGH en vue d ' arriver à un 2-ccord sur la conclusion d. 1un 

traité mettant fin ~1 toils lGs 0ssais d'armes nucléiüres. CettH posit,ion est ex:;;iosée 

dans le présent némoire. L0 :-':oy-a,ume --Uni et les Etats- Unis souliunent en particulier 

l I importance des arranueewnts n:latifs à. 1 1 ex~cution des ins:poctions sur les lieux. 

Le présent mémoire tr~it.:, uniquement, des disvositi0ns relatives aux inspections sur 

les territoires soumis ù. la juridiction ou au contrôle de l'Union soviétique , du 

Royaume- Uni e·~ des Etats-Un::. s . Le trai i:,6 lui-même devra év.idemrnent régler égal0ment 

la question des inspections sur les territoires des autres parties . 

I. 

L 

Principes généraux 

A la sui-te do l 1 échangc de corres;?ondance entre le Présideat Khrouchtchev et 

·le Président Kennedy~ il exi ste actuellement une base nouvelle ;:>our l a conclusion 

cl 1 un accord i:'.lt,erdisant l&s essais ù 1 e.rmcs nucléaires . Confornément à cette base 

cli acco::-d ~ ·chaque p&r-ti~ nucléaire aurait recours e:c premier lieu à ses propres 

post8s nationaux è.e- détection en vue de r-1cueillir des donn6es sismiques , qui seront 

complét,&es par l 1 emploi de stations sisraiçues .automatiques . Chaque partie nucléaire 

u.u:..·a:. t recou""·s à. u~ nombr8 limité d 1 inspections sur les l i eux en vue de vérifil!1r 

::.a nature dus :;,ù0nomènes non identifiés :._)ouvant avoir un caractère suspect . Ce système 

dif~èr0 étos di vers types d<.i ·systèmes qt.i avaient été examinés par la Confér ence 

~va.nt la do·niè;.•c inte.rru?t.ion de ses tre,vaux. 

2, Le Royauœe- Uni (:t les Etats-Unis ont fait savoir éeal~ment çue, sous certaines 

co:io.ttfons ayent t,;.·ait ù, l'exécution des inSiJections, il:, accepteraient un contineent 

annuel de se:;,,t insi)ections sur les lieux dans le · t0rri to i re de cl:acune des puissances 

nucléaires. Cette réduction ùu nombre des inspections implique la néc~ssité d 1 accroîtr~ 

a.u. nc.iimum 1' effet de dissaasion cle chaciuo inspection sur les l üm~. Cet effet de 

diss,~.:.sion renforcera à. son tour l? sentir.wnt de confiance que c:-.e.gué partie nucléaire 

aurr. ·d{Lns le sys"!,ème cle vérification et, par conséquent, dans le respect des obli­

ga.-~ions découlant, du trai té . 

cdc.63- 353 
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3. En vue d 1atteindre ce but, la position actuelle du Royaume- Uni et des Etats-Unis 

s'inspire très largement de la notion de 1 1 inspection réciproque, en vertu de laquelle 

chaque partie nucléaire assume un rôle essentiel dans les dispositions relatives aux 

inspections sur . les lieux dans le territoire de 1 1 autre partie. Les membres duper­

sonnel international de la Commission participeront également à l'inspection. 

II. Dispositions relatives aux inspections sur les lieux 

1 . A compter de la date à laquelle un phénomène sismique se sera ~roduit, tout 

EtatYdisposera de soixante jours pour demander que le phénomène soit éventuellement 

retenu pour inspection. En vertu de cette procédure, l'Etat demandeur adressera à 

la Commission internationale une déclaration, aux fins de transmission au pays dans 

lequel le phénomène se sera produit, Dans la déclaration ·dont il saisira la Commis­

sion, l'Etat demandeur indiquera le lieu et la date du phénomène. Il sera joint à la 

déclaration l'indication de quatre temps d'arrivée nettement mesurables et concordant 

entre eux. Ces temps d 1 arrivée devront comprendre les t emps d'arrivée des ondes P à 

trois stations de détection différentes. Ces données devront répondre à certains cri­

tères énoncés dans le traité. Dans sa déclaration l'Etat demandeur devra également 

indiquer que le phénomène d'après l es données fournies par ses soins n'a pas pu être 

identifié en tant que tremblement de terre sur la base des critères convenus. Ces 

critères convenus seront également énumérés dans le traité. 

2. Aux fins d'applicction du paragraphe pr~cédent, il sera recouru à des critères 

de localisation tels que ceux qui figurent à 1 1.Article VIII du projet de traité anglo­

américain du 27 août 1962 sur l'interdiction des essais d'armes nucléaires dans tous 

les milieux (ENDC/58). 

3, L'Etat sur l e territoire duquel le phénomène aura eu lieu disposera d 1une se­

maine pour fournir toutes données qu'il pourrait désirer communiquer relativement au 

pbénomène désigné. Ces données seront communiquées à la Commission internationale 

qui les transmettra à l'Etat demandeur. 

4 . Pendant la période susvisée d'une semaine, l'Etat demandeur sera fondé, s'il le 

_désire, à envoyer son personnel accompagné par les membres du personnel internatio­

nal afin de récupérer et d'examiner les données recueillies par les instruments enre­

gistreurs dans les l ocaux souterrains scellés de1: st;:i,tions sismiques automatiques 

installées sur le territoire de l'Etat mis en cause. 

y Ci- après désigné sous le nom d'Etat demandeur . 
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5. 11 sera cc cordé h l'Etat demandeur une semaine supplémentaire pour analyser les 

r enseignements qu 1il aura ~u recevoir concernant le phénomène en question, y compris 

ceux qui ::_:iroviorm,mt des stations sismiques automatiques. Si l 'EtP~t dé,mandeur dési r e 

q~e soit ~ntr eprise une i~spection du phénomène sur les li0ux, il lui incombera de 

saisir la Commission interlmtione.le d'une r>.ouvelle déclaration, aux fins de transmis­

sion k l 'Etat mis en cause. Si cette période d'une semaine s'écoule se-ns que l e 

phénomène soit r3tenu pour inspection, ledit phénomèn\1 ne sera plus justiciable de 

l 1 inspectior. . 

6 . Il a.ppc.rtiendra à tout Etat qui fera choix d 1un phéno□ène aux fins d'inspection 

sur les lieux, de préciser dans sa déclaration complérnentnire l ' emplacement et les 

f r ontières de la zon0 r etenue pour i nspectipn. Cette z one pourra avoir la forme d'une 

ellipse dont J.G d2mi - grund axe ne devra pas dépasser 15 lm de l ong et qu.i euglobera 

o.u maximum une ~one de 500 ~~m2 . 

7 . Da::is le. dJclar ation où il sera fait choix d I un phénomène aux fins d I inspection, 

l'Etat demandeur ~r ~cisera également la date et l e lieu d'arrivée qu'il proposer~ de 

fixer pour ~ue l 1oqui pe d 1inspection 1uisse pénétrer sur le territoire de l'Etat mis 

en cause . Pour rendre réponse, l'Etat mis en cause disposera ~lors d 1une période de 

cinq jours, et il indiquera l es dispositions qu 1il compte prendre pour recevoir 

l'équipe d'inspection. 

8, Dans sa :répons e , l'Etat rais en cause aura. éga.lem-?nt 1 0 droi·t-, d ' indiquer lH. pru­

s œ:1ce dans la zone d I inspection de toute installation de défense névralgique , composée 

de b~timents ou d 1 ouvragGs analogues, Il appartiendra alors à l 1Etat demandeur de 

décider s'il ent end poursuivre son inspection à l'exclusion d~ laùite installation de 

défense de la zone è, inspecter ou de renoncer à l'inspection sans imputer cêlle- ci · 

s'.lr ln contingent an_nuel prévu. Si, de 1 1 avis de la partie intéressée , celle-ci 

estime qu'il est recour"t. ebusivemcn-t à, cette procédure , elle pour:::-a se prévaloir de 

l& pr oc édare d~ dénonciation du traité . 

9. Il appartiendra à. l 1Etat mis ar. càuse d I assurer 1:: trans_port de l ' équipe et de 

sou Jquipoment jusqu1au lieu de l ' inspection. I l lui s er& loisibl e de prendre toutes 

les pr écautions ~u'il estimera nécessaires pour assurer la sécurité des installations 

r.·,ilitaires et autres inst:üla,tions d0 dofense névralgiq_ues, à condition toutefois que 

l'équipe d 1 inspection puisse arriver promptement sur les lieux . Au r.o□bre desdites 
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précautions pourront figurer l'utilisation de ses propres aéronefs et pilotes pour 

assurer le transport de l'équipe d'inspection, les mesures propres à empêcher l'équipe 
, 

d'inspection d'être à même d'observer les territoires de l'Etat mis en. cause pendant 

qu 1 elle se dirigera vers la z_one d'inspection, et 1 1 utilisation d 1 itinéraires de vol 

permettant d'éviter de . survoler certaines parties de l'Etat mis en cause. 

10. L'équipe d'inspection se composera en partie de personnes désignées par la par­

tie nucléaire demanderesse et en partie de personnes choisies parmi le personnel 

international . Le chef d'équipe sera 1 1 un des membres choisis par ladite partie nu- · 

cléaire. Pour feire en sorte que certaines fonctions de l'équipe soient exercées par 

un personnel de technicier.s hautement qualifiés, afin de porter au maximum le double 

effet de dissuasion et d 1 établisseQent de la confiance qui doit s'att&cher à chaque 

inspection sur les lieux, il sera nécessaire de désigner nu moins quatorze experts 

techniciens choisis par ln partie demanderesse pour mener à bonne fin une inspection 

type en Union soviétique, au Roynume- Uni ou aux Etats-Unis. 

11. Le personnel de 1 1 équi~e d'inspection pourra être acco~pagné par le personnel 

officiel, y compris les observateurs désignés par l'Etat ~is en cause afin que ce der­

nier puisse s'assurer que l'inspection sur les lieux et les activités des membres de 

l'équipe soient exercées conformément aux termes du traité. 

12. Les opérations de l'inspection comprendront des vols à faible altitude afin que 

l' équipe soit en mesure de découvrir aussi bien par l'observation directe que par 

des prises de vues l es preuves d'un essai d'armes nucléaire. Les membres de l'équipe 

auront accès sur tous les points de la zone en vue de procéder à. 1 1 ins::_nction en sur­

face et seront autorisés à pénétrer dans toutes les installations souterraines telles 

_ que les mines pour rechercher les preuves d'un essai d'armes nucléaire. 

13. Les équipes d'inspection disposero~t, à moins que des forages ne soient requis, 

d'un maximum de six semaines pour mener l'inspection à bonne fin, cette période pou­

vant être prolongée par voie d'accord mutuel. 

14. S'il est décidé que des forages sont nécessaires, le chef d'équipe sera tenu 

d'en adresser notification à 1 1Etat mis en cause. Cette notification précisera le 

personnel et l'équipement qui seront nécessaires à cet effet ainsi que la durée du 

séjour. 
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15 . Il ap?artiendra au chef d'équipe de . saisir la Commission d'un rapport sur les 

conclusions qui se dégagent de 1 1 inspectior., trente jours au plus tard apres que la 

ùate d'inspection aura pris fin. 

EI. Les __ stations sismig_ues_ automatiques 

l. Les stations sismiques automatiquès, à l'exception de certains instruments, 

saront construites par l'Union soviétique et par les Etats-Unis sur leurs territoires 

respectifs conformément à des spécifications convenues. ' L'autre partie nucléaire 

·procurerait e:nsuita des o.pl)ar eils anragistreurs ainsi que d I autres instruments · néces-

saires, dont certàins seront scellés dans les souterrains de ces stations. Le 

Royaume-Uni et les Etats-Unis proposent de fixer à sept le nombre de ces · stations sur 

le territoire de l'Union soviétique, et à sept également sur le territoire des Etats­

Unis . 

2. Dans chaque station automatique, des données seront produites et enregistrées, 

à la fois dans un souterrain scellé et dans une installation indépendante. Les infor­

mations enregistrées dans l'installation indépendante seront, à des intervalles fré­

~uents, transmises par des ressortissants du pays hôta à la Commission internationale 

ainsi qu'aux autres ,uissances nucléaires. 

3. Le personnel de 1 1autre partie nucléaire, accompagné de membres du personnel de 

l'organisme international, aura l e droit de visiter chaque station huit fois par an 

au maximum. Ces visites pourront être mises à p·rofi t pour r ecueillir, en vue de 

l 1 élucidation d'nn phénomène particulier, l es données des instruments installés dans 

les souterrains scellés d'une ou de plusieurs stations. Les stations automatiques 

pourront également être visitées, dans les limites du norabre maximum &nnuel, pour la 

collecte courante des données, pour les travaux d ' entretien, 1 1étalonnage des instru­

ments, l'installation d'appareils plus perfectionnés ou le contrôle du seuil de per­

ception des bruits sismiques. 



,I 



CONFÉRENCE DU COMITÉ DES DIX -HUIT PU ISSANCES 
SUR LE DÉSARMEMENT 

Corr ection au 

Zl:JJC/78/Corr. l 
2 avril 1963 

?"z~.NCAlS seulement 

mémoire concernant la position adoptée en vue de l'arrêt 
des essais d'armes nucléaires 

?age 5, à la fin du point 15, au l ieu de 
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CONFÉRENCE DU COMITÉ DES DIX-HUIT PUISSANCES 

SUR LE 'DÉSARMEMENT 

U:NIŒf DES .~F1JBLI~UBS SOCii.LISîZS SOVIETIQUES 

Trai t0 sur le d& se.rmement é,'éùariü et complet 
sous un strict cor:.t.rôle interr.ctional 

Les Etats du raonde, 

PRIVE 
ENDC/2/Rev . 1 
26 novembre 1962 

FRi,JJC.l.I S 
Ori6inal : RUSSE 

J:.gissc.nt conformémer,t 0,u:c aspiration::; et à la volonté des peuples, 

Convaincuô_ que .la &,u.erre n& pe;it pas çt ne à.oit pas être un moyen de régler les 

ü.i:Zférends internatior.aux1 surtout d::.ns les conditions ·cctuelles de développement 

rr. ;.:.:ie des en6 ins à I extermination mes si ve - armes nuclécires et fusées porteuses 

e: ~u'elle doit être à je.mais bannie de le vie de l'humanité; 

Accompli.f.sant leur mission hi:;torique , qui est de préserver tous les peuples des 

tcr~aurs de la guerre, 

P~-rt.ant du princi;pe que le clé,;a.rmement général et complet sow:ûs à un strict con­

t~ôle inten1ational est un moyen sû~ et pratique de réaliser le rêve séculaire des 

ho:rs1es d'assurer sur le terre une ~eix perpétuelle et indestructible, 

D-·foi reux de mettre. fin e.u gaspillaae ebsurde de le main-d I oeuvre employée à. créer 

<les moyens d I exter.ünation des hol!'Qef' P.t i . .J destruction des richesses matérielles, 

V(!~ consacrer toutes :!.ei; ressources . t l'accroissement du ·bien-être et eu 

progrès économiq_ue et social d:ms t::,us . les pays du. monde, 

aeconnaissant l & nécessit5 de :otlder les relations entre Etats sur les principes 

a~ p~ix, de bon voisina.se, a•a~alité de . droits des Etats et des peuples, de non- in­

tervention, de r espect ·cie 1 1 indépcnè.a,~ce €. ",. _=;_e l'"' souveraineté de tous les pays, 

RS~ffirr.1:.r,t leur ett&che,n-m t eu:~ buts et aux -principes de la Charte des 

Netions Unies , 

• Ont décid~ de conclure le présent Trait~ et de ra~liser sans dalai le désarmement 

5énéral et complet sous un contrôle int€rnational strict et efficace. 

ccl .~ . 62-:-2818 
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TITRE PREMi i!:R. DISFOSITICI,fS GZiJ=::.ti-.LI:S 

l.rticle p r emier 

B:'!:<&60mcr..ts relctiÎs au ë:.é sarmement 

Les Etcts porties au prJsent Trcita s 1 en&agent ·solennellement 

1 ,._. ' 1· • ~, • t ' ' 1 t 1 t t t . "" r 3a 1.ser en ci:.:q a::::s un a.asarmemec. a-an3r a e comp e compor an 

L e licencie ment d1:, toutes lE:s forces a rméGs av e c i:::.ter è.iction è.G l os r ccons­

ti tuer sou s quelq_i.:c :forme que ce soit; 

L 1 int~rdiction Qe to~s l os types d 'arme s de d(:.;struction massive , y _ c ompris 

l es er mes atomiques, thermonuclécires, chimiqu~s, biologiques et r cdiologi ques , 

le ~estruction de tous l E:s stocks d€ c~s e r mcs et l' arr~t de l eur p roâuction; 

La destruction àe tous les vahicules l'armes de destruction massive et 1 1crrêt 

de l eur fabrica tion; 

La su?pr ession des bases ~ilitaires étrangères de toute natur0, le r etrait 

-et l e licenciement de tou·l;es l e s troupes étran~èr es s t etionnécs sur l e terri­

toire d 'un Etat quel qu'il soi t ; 

- i. 1 cxlr.ulation dt-i -tov:hs l es obligations militaires i nposé<:.:s eux citoyens; 

L'arrêt de l'instruction militairl': de la popul ation et l a. ferm<?tur€ G.0 toc.tes 

los ,ccl •s milita~rcs; 

La su;::.:ircssion des ministères c1<;o la i;Uürre , c:es étcts- rnajor s zéné r~m:x ot dv 

l~urs or~anes l ocaux , ainsi que de tous autres établiss~ments et or eanisetions 

Dili fa.ires üt :parz..mili t aires; 

L' <flimina.ti on è.\:;s armes c l c:.ss i qu es E:t du metéri e l mili tain.; de t ou·l;e natcre , 

1 1 i':.:r:rêt d€ leur fcbricction , sauf :JOUr ur.G quantité strictem,mt limitée de 

ty-2es convenus èl.' c1rmes t feu l égères d€s-tinées aux cor:-tü1gen-ts c1e police 

(milice ) que los Etets conserveront après 1a r éalisation du Qé sermement généra l 

et complet; 

Le sup; r ession &es crédits cff~ctas à des fins militcires, ~u ' ils ~rovicnnent 

C:~s bud.ë;ets è. ' Etat , cl'orge..!isaticn.s ou de particulie rs. 
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2. J.. ne garder à leur disposition, une fois réalisé le désarmement général et 

complet, que des contin8ents de police {mil ice) aux effectifs stricteraent limités, 

dotés d'armes à feu légères, chergés de maintenir l'ordre public et qui per~ettront 

aux Etats de remplir leurs en~agements relatifs au me.intien de la paix et ù.e la sé­

curité interne.tionales conformément~ la Charte des Nations Unies et aux dispositions 

de l'article 37 du présent Traité. 

3. L réaliser simultanément le désarmeme~t aénéral et complet, Gn trois étapes 

consécutives, conformément aux dispositions des titres 2, 3 et 4 du prés0nt Traité. 

Le p_assage à 1 1 étape suivante du désarmement sera effectué après que l' Organ_~sation 

internationale du désarmement aura confirmé, par une décision, que toutes les mesures 

de désarmement -prévu1::s IJOUr l'étape précédente ont été exécutées, que leur ··exécution 

a .Gté vérifiée et que les mesures complémentaires de vérification jugées nécessair.,,s 

pour l'étape suivante sont .arr~tées et peuvent ttre appliquées lorsqu'il 1~ faudra. 

4·. A .appliqu~r toutes les mesures de dasarmement général et complet de façon 

telle_ qu'h aucune étape àu désarmement cucW1 Etat ou groupe d 'Etats n'en retire un 

ava.nta~e militaire et que le sécurité de tous les Etats parties au présent Traité 

soit é~alemer-t assurée. 

Article 2 

Enrsagements rel atifs eu contrôle 

1. Les Etats parties au présent Traité s'engagent soler.nellement à appliquer 

toutes les mesures dè désarmement, èu début jusqu'à l e. fin, sous un strict contrôle 

internetional et à assurer l'exécution, sur l eur territoire, do toutes les mesures 

de contrele prévues ci-après eux titres 2, 3 et 4 àu présent TraitJ. 

2. Che.que mesure dv désarmement est assortie des mesures de. contrôle néc€-s­

saires pour en vérifier l'exécution. 

3. Pour assurer le contrôle du 0..ésarmem.:nt, il 1::st c·réé dans le cadre de l'ONU 

une Or ganisation internationale du désarmement comprenant tous l es Etats parties au · 

prés~nt Tr aité. Cette organisation entrera en fonctions aussitôt que ··commcnccre l'ap­

plication cles mesur1;s dE.· désarmement. La structure et les fonctions de 1 1 Or6enisation 

inte:rnctior.ale èu çié.si;irmement et de ses organes sont définies au -titre· 5 du présent 

Traité. 
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4. L'Organisation internationale ·du désarmement disposera, dans tous les 

Etats parties au Traité, de son propre ~ersonnel, recruté sur une base interna­

tionale, de telle sorte que les trois groupes d'Etats existant dans le monde y 

soient représentés de façon a~propriée; 

· ce personnel contr~lera de façon tefilporaire ou permanente, selon la mesure à 

appliquer, l'exécution ~ar les Ztats de leurs engagements en ce qui concerne la 

~éduction oc la su~pression des armements et de leur fabrication, ainsi que la 

réduction ou le licenciement des forces armées. 

5. Les ~tats parties au présent ?:..-aité communiqueront en temp:, ·.;i le à 

l 10rganisation internationale_ du désarmement, au sujet de l eurs forces armées, ile 

leurs armements, . de leur production militaire et de l eurs crédits militaires, les 

renseignements nécessaires à l'exécution des mesures de l'étape correspondante. 

6, Après l 'exécution du programme de désarmement général et complet, 

l'Organisation internationale du désarmement sera maintenue et veillera au respect 

des engagements assumés par les Etats, afin d'empêcher la reconstitution de leur 

potentiel militaire sous quelque forme que ce soit. 

Article 3 

Engagements relatifs au maintien de la 
paix et de la sécurité internationales 

1 .. Les Ztats parties au. présent 'l'ra.i té réaffirment soleru:Gllement qu'ils 

sont résolus, pendant et a.près la réalisation du désarmement général, 

à) A fonder leurs relations mutuelles sur les principes de coexistence et 

de coopération p~cifiques et amicales; 

b) A ne recourir ni à la menace ni à l'emploi de la fo:rce pour régler les 

• différends internationaux qui peuvent surgir, mais à appliquer à cet 

effet la procédure prévue par la Charte des Eations Unies; 

c) J-.. consolider l I Organisation des Hat ions Unies en tant que princi:2ale 

i nstitution ayant, :;_:>our but de mai ntenir la :;>aix et de régler les 

différends interna~ionaux par des moyens pacifi~ues . 

2. Les Etats parties au l)résent ?raité s'en~agent à s'abstenir de tout 

emploi des contingents de police (milice) restant à l eur disposition après l'achè­

vement du désarmement général et complet qui ne r épondr ait pas aux fins du maintien 

·a.e la sécurité intérieur e des Et, :ts ou de 1 1 exécution de l eurs engagements au 
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titre du maintien de la paix et de la sécurité internationales conformément à la 

Charte des Natio1n Unies. 

TITRE 2. PREUIEJ...1 .ETAPE DU DES.A.t.1i-tIEt'BHT GENERAL :3':' COlJl>LET 

Article 4 

Ob~ectj.fs de l!..,.12remière étape 

Les 3-t,ats parties au :présen-i:. Tra.i té s I engagent, au cours de la. première étape 

du désarme:nent général èt corn~lét, à su,;;rimer simultanément ~ous' les véhicules 
d'armes nucléai~es et toutes les bas~s mili taires situées en territoire étranger 

et à retîrer toutez les t:::ou:;;,es s-r.ation11ées e!l territoire étranger, ainsi qu'à 

réduire les effectifs de l eurs forc es armaes, leurs armements classiques, la îa~ri­

cation de ces armements et les dé?enses militaires . 

Su-::nression des vél~icules d I armes nucléaires et des bases militaires 
situées en territoire é·~rangerJ et retrait des trou~s stationnées 

en- t0rriioir~ étranger. ContrBle de ces mesures 

A. VEi-~ICULES 

Article 5 

~ssion desf2:1s ~es pouvant servir de véhicules d'armes nucléair~ 

1. Seront éliminées des forces armées et détruites toutes l es fusées pouvant 

~ervir de véhicules d 1arffies n~c::..é~i~os , que~s qu0 soient leur calibre et l eur 

rayon d'action, g_u 1 e::..les soient de~tinée::; à des buts stratégiques, opérationnels-
. . 

tactiques ou tactiques, les ~vions fusées de tout genre, à l'exception d'une quantité 

convenue et strictem~nt l imitée de fusées intercontinentales, ainsi que de fusées 

2-nti fusé-es et de fusées antiaérier.r.es 11 sol-air 11 , que 1 1 u::iss e-!:. l es ~tats-Unis 

conserveront jusqu'à l a f i.n di? la deuxième étape, exclusivement sur l eur pro;rre 

territoire. Sera également conservée une quantité strictement limitée de fusées 

affectées à. de.s fins pacifiques conforrné;nent aux disyosi tions de l 1article 15 

du présent 'Traité. 

A· l'exception de ceux qui ser ont nécessaires aux fusées co~servées confor­

mément aux dispositions du pr~sent article, toutes les aires, fosses et 

plates-formes de lancement de fusées et avions- fusées seront totalement détruite s; 
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les instruments d'équipement, de lancement et de guidage pour fusées et avions-fusées 

seront détruits; les dépats souterrains de fusées, d'avions- fusées et de matériel 

auxiliaire seront tous détruits. 

2. La fabrication des fusées et des avions- fusées de tous styles, ainsi que 

du matériel et des instruments destinés à leur équipement , à leur lancement et à 

leur guidage, visés au paragraphe 1 du présent article, sera entièrement arrêtée. 

Les entreprises ou ateliers d'entreprises qui se consacrent à cette fabrication 

seront tous démontés; les macbines- outils et 1 1 équi?ement spé ci~lcment et exclusi­

vement destinés à cette fabrication seront détruits; les locaux de ces entre,rises, 

les machines-outils et l'équipement d'usage universel seront affectés à des usages 

pacifiques . Tous les polygones destinés au:: essais de ces fusé~s et avions- fusées 

seront détrui~s. 

3. Les ins2ecteurs tle l'Orcanisation internationale du désarmement contrô­

leront l'exécution des mesures prévues aux paragraphes let 2 du présent article. 

4. La fab~~cation et l'essai de fusées seront admis pour l 1 èXploration tle 

l'espace cosmique à condition que les entreprises ~ui fabriquent ces fusées, et 

les fusées elles-raêmes, soient soumises à le surveillance das ins?ecteurs de 

l'Organisation internationale du désarmement. 

Article 6 

E~ppression des avions militaires pouvant servir de 
véhicules d'armes nucléaires 

1 . Seront éliminés des forces armées et détruits tous les avions militaires 

pouvant servir de véhicules d'armes nucléaires. Les aérodromes militaires qui 

servent de bases à ces avions, les ateliers de ré~aration et les dépôts de ces 

aérodromes seront soit mis hors d'usage soit .affectés à des fins J&cifiques. Les 

écoles où sont formés les équi?ages de ces avions seront fermées . 

2. La fabrication de tous les avions militaires visés au paragraphe l du 

présent article sera entièrement arrêtée. Les entreprises et a~eliers d 1 entre2rises 

qui se consacrent à la fabrication de ces avions militaires seront soit démontés 

soit affectés à la ~abric~tion d'avions civils ou à une autre 2roduction pacif~que. 

3 , Les ins?ecteurs de l'Or~anisatio~ interna~ionale du désarmement contrô­

leront l'exécution des mesures ?révues aux paragra~hes 1 et 2 du Jrésent article. 
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Sunress_i_o!} de tous_2,-es n~e guerre de surface4 ouvant servir 
de véhicules d'armes nucléaires et s~pression des sous-marins 

1. Seront éliminés des forces armées et détruits tous les navires de guerre 

de surface ?ouvant servir de vénicul es d'armes nucléaires, ainsi que les 

sous-marins de toute classe et de tout type. Les bases naval~s et autres instal­

lations affectées au s~rvice de ces navires et sous-marins seront soit détruites 

soit démontées et ::.,ffectées à la flotte me.rchandé pour utilisa~ion pe.cifique. 

2. La construction des navire s et sous-marins visés au paragraphe 1 du 

présent art icle sera complètement arrêtée. Les chantiers et ateliers qui se 

consacrent entièrement ou ~articllement à la construction de ces navires et 

sous-marins seront démontés ou affectés à une production pacifique. 

3. Les inspecteurs de l'Organisation internationale du désarmement contr8-

leront l'exécution des mesures prévues aux paragra~hes 1 et 2 du présent article. 

Article 8 

Suppression de tous les engins d 'artillerie pouvant servir de véhicules 

d'armes nucléaires 

1. Seront éliminés des forces armées et détruits tous les engins d'artil­

l erie pouvant servir de véhicules d'armes nucléaires. Tous les appareils et 

matériels auxiliaires desti~és à la mise à feu de ces engins seront détruits. 

Les dép$ts au sol et les moyens de transpoTt de ces engins seront soit détruits 

soit adaptés à des usages pe.cifiques. Tous les stocks de munitions non nuclée.ires 

destinées à ces engins d'artille~ie, qu'ils se trouvent de.os des corps de trouve 

ou cl.ans des déJÔ:ts, seront co!"".?lètement détruits. Les dépôts souterrains de ces 

engins et de lE:ur.s munitions non nucléaires seront dé-~rui ts. 

2. La fa,brication des engins d'artillerie visé:s . au paragraphe 1 du présent 

article sera entièrement arrê~.;1e. A cet effet, les entreprises ou ateliers d'en­

treprises qui se consacrent à la fabrication de ces engins seront tous fermés et 

démontés. L'é~uipement et les machines-outils spécialisés de ceb entreprises et 

ateliers seront tous détruits ; l e r este sera affecté à des usages pacifiques, La 

fabrication de munitions non nucléaires destinées à ces engins d'artillerie sera 
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arrêtée. Les entreprises et ateliers qui fabriquent ces munitions seront entiè­

rement démontés et leur équi~ement spécialisé sera supprimé. 

3. Les inspecteurs de l'Organisation interna.tionale du désarmement 

contrôleront l'exécution des mesm.·es prévues aux paragrap~es 1 et 2 du présent 

article. 

B. BJ..S3S 1'ITLITAD.3S ETRANGERES Z~' TROUPES STÀTI01'TI!US 
EI:T ?E2.RITor:E ETRAt:JGEc1. 

.Article 9 

Su1rnression des bases r.:ili taires étrangères 

1. Er. même teIUJ?S que les véhicules d'armes nucléaires seront SU??rimés 

conformément aux disJositions des articles 5 à 8 du présent Traité, les Ztats 

~arties au Jrasent Traité qui on~ des bases militaires aériennes et navales en 

territoire étranger sup~rimeront toutes ces oases, princi?ales ou auxiliaires, 

ainsi que toutes les bases-dé:pôts de tous genres. Tout l e p .:?rsonnel de ces bases 

sera ramené sur son territoire national. Tou·0es l es installations et tous l es 

armements -qui se trouven-1:, dans ces "oe.s~s e-t e.uxquels s'ap:i,>liquent l es articl es· 5 

à 8 du ?résent Traité seront détrui·~s su= 2lace. Les ~utres armements seront soit 

détruits sur :place conformément à 1 1 .::.::-tic le 11 du préser.t Traité , soit, -t::..·ans2ortés 

sur l e territoire de 1 1~tat auquel ap~artenait la ~as0. Les installations de c~s 

bases qui ont une importance militaire s~ror.t toutes détruites. Les locaux à 

usage d'habitation et les installations auxiliaires des bases étrang8res seront 

remis aux Etats sur le territoire desquels elles sont situées, pour utilisation 

pacifique. 

2. Les mesures prévues au pa:-e,graphe 1 è.u :.,1rés·ent article s·•a.ppliqueront inté­

gTalement même au cas où, du point de vue ju4idique, une base militaire utiliséG 

par des trouycs étrangères relèverait de 1 1Ztat sur l e territoire duquel elle est 

située. Ces mesures. s ' appliqueront aussi aux bases militaires, aériennes et navales 

établies en vertu de traités et accords militaires pour servir à d'autres Ztats ou 

groupes d'Etats, qu'il y ait ou non des troupes étrangères dans ces bases au moment 

de la conclusion du :i,Jrésent :·rai té. 
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Les engagements résultant d 1 àccords antérieurs, l es décisions d'organes de 

blocs militaires et l es droits et privilclges de toute· nature, r elatifs à l'établis­

sement ou à 1 1utilisation de bases militaires en territoire étranger seront tous 

annulés et ne pourront 8tre renouvelés. Il sera désormais interdit de mettre- des 

bases militaires à la disposition de troupes étrangères et de conclure à cet effet 

des traités ou accords bilatér.aux ou G1Ultilatéraux. 

3. Les organes législatifs et les gouvernements des Etats parties au présent 

Traité promulgueront des lois et prendront des règlements pour garantir qu'il ne 

sera i)as établi, sur leur t ·erritoire, de bases militaires destinées à des -troupes 

étrangères. Les inspecteu~s de l' Organisation internationale du désarmement 

contrSleront l'exécution des mesures prévues àux paragraphes let 2 du préserit 

articl e. 

Article 10 

I1.etrai t des troupes stationnées en ter.!l:_!,oire éü•anger 

l. J:n même temps que les véhicul es d'armes nucléaires ser:ont sup~rimés 

conformément aux articles 5 à 8 du 2réscnt Traité, les Stnts ?arties au présent 

Traité qui ont en territoire étranger des troupes ou un ~ersonnel militaire quel . 

qu'il soit retireront toutes ces troupes et tout ce personnel duQit territoire. Tous 

les armemen~s et toutes les installations de 'caractère milite.i:-e qui se -~rouv~nt 

aux l ieu:~ de stationnemen-~ de trou:;?es étrangères et auxquels s I appliquent les 

articles 5 à 8 du présen:~ ';::~ité se::.4 ont détruits sur place. Les autres aroements 

seront soit détruits sur Jlace cotiformécent à l'article 11 du 2résent Traité, soit 

transportés sur le territoire de l'Etat qui retire ses troupes. Les l ocaux à usage 

d'habitation e~,; les installa·bions auxiliaires occupés i>ar ces trou:i:1es ou ce personnel 

seront remis au~ Etats su~ le t erritoire desquels ces troupes étaient stationnées , 

pour utilisation pacifiq~e . 

2. Les mesures prévues au paragraphe 1 du ?résent article s'appliqueront 

intégralement aux civils étrangers employés dans les forces armées, occupés à la 

faJrication d'armements ou exerçant une autre activité à des fins militaires en 

territoire étranger. 
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Lesdites ::_1ersonnes s eront ra:!.)pelées su1: le territoire d~ l ' 3 tat dont ell es 

sont r esso r t issantes , et les o~~agewents r ~sultant q 1accords anté~i eurs, les 

décisions d'organes de blocs ~ilitaires et les droits et privil~ies d e t oute 

n~turè relatifs à leurs èctivités s e ront tous annul ic êt ne pourront ~tre renou­

velés. Il sera désorma is interdit d'envoyer en territoire étranger des troupes , 

du personnel militaire et des civils do le catée;ori e susmentic::~-,•:fo . 

·3. Les i us~ect eurs de l'Organis~tion i nte rn$ii onsle du dtsarmement contre­

leront le r etri:dt des troupes , 'r a des truction des insk,llo.tion:; e t l e t r ansfert 

des loccux visés au po.ragra.phe 1 du présent article. L' Orc.:.nis2.tio:1. L:·:ternation::.la 

du désa~eme,:1t ~ur a égcl eme~1.t le droi·i; de contreler le re.ppel des civils mention...-:i.és 

~u :i;>arc.gr8.1ùa 2 du ::,:>ré sent o.rticle . Les lois e t règlome~ri;s vis~s r::.u ?~-r:::.6ra:.ciae 3 

de 1 1 e.rticle 9 du ::,résent '.fraité devront cc:'ltenir d&s dispositions i nt,erdis!1nt 

aux ressortissai1.ts des 3t~,-ts parties eu Traité d'exercer sur le terrU;oire ·d'un 

Ztat étranger un emploi dans l es .f o rces ~rr~é6s ou uuz ~utre a ctivité à des fiùs 

:aili t ai r es . 
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Réduction des forces années; des armements de tve classique et des dépenses 
militaires. Contrôle de ces mesures 

Article •ll 

Réduction des forces armées et des armements de type classique 

l. Au cours de la première étape du désarmement général et complet, les 

effectifs des forces années des Etats parties au présent Traité seront ramenés aux 

niveaux suivants: 

Etats-Unis d'Amérique : 1 900 000 sold~ts, officiers et sclcriés; 

Union des Républiques socialistes soviétiques: 1 900 000 soldcts, officiers 

et salariés . 

. . . . . . . . ~ .......................................................................... . 
(Les niveaux· convenus pour les effectifs des autres Etats parties au Traité 

figureront au •présent article.) 

2~ La réduction des forces armées s'effectuer~ en premie~ lieu par voie de 

licenciement des effectifs re:..,êl.us disponibles par sui te de la suppression des 

véhicules d'armes nucléaires et des bases étrangères et du retrait des troupes 

sta~ionnées en territoire étranger, comme il est prévu aux articles 5 à 10 du 

présent Traité, et principalement p~r la dissolution complète des unités et 

formations, ainsi que des équipages de navires, avec démobilisation de tous les 

officiers, soldats et marins de ces unités, formations et équipages. 

3. Les annements de type classique, le matériel milite.ire, les munitions, les 

moyens de transport et le matériel auxiliaire se trouvant dans les unités ou dans 

des dép8ts seront réduits de 30 p. cent, cette réduction s'appliquent à cheque 

catégorie d'armement et de matériel. Les armements, le· matériel militaire et les 

munitions seront détruits; les moyens de tr~nsport et le matériel auxiliaire 

seront soit détruits, soit affectés à des usages pacifiques. 

Tous les loco.ux à usa5e d 1 habi.tation, eutrep8ts et locaux spécieux occupés 

par des unités ou formations en voie de dissolution, ainsi que les terrains de tous 

les polygones, champs de tir et de rnenocuvres qui leur cppartiennent, sercnt remis 

aux autorités civiles pour utilisation pacifjque. 
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4. Les ins,ecteurs de l'Organisation . internationale du dés~nnement 

exerceront un contrôle aux lieux de dissolution des troupes et de destruction 

des armements de type . classique e_t du ac.té.riel milite.ire rendus disponibles; ils 

contreleront également l'affectation à des fins pacifiques du matériel de trc.ns­

pcrt, des autres matériels non milit~ires, des loc~u:,~ , des poly~ones, etc. 

Article 12 

Réductio~ de le fabrication d 1 ;;,.,rmements de tr)e. clcssigue 

1. Sn fonction de la réduction des eifectifs des forces armées ~révue à 

l'article 11 du présent Trdté, il sera prccédé à l a réduction de la fabrication 

des armements de type classique et des munitions auxquels ne s'appliquent pas les 

dispositions des articles 5 à 8 du présent îraité. Cette réduction s'effectuera 

essentiellement pcr la suppression des entreprises qui se consacrent exclusivement 

à la fabrication de ces armements et munitions. Les installations de ces entre­

~rises seront démontées, leurs machines-outils et équipement spécialisés seront 

détruits, et leurs loceux., m0,chines-outils et équipement de tY:pe u..·üversel seront 

affectés à des uscges pacifiques. 

2. Les ins~ècteurs de l'Organisation internation~le du déscrmemen~ con~ro­

leront l'exécution des mesures prévues au ~aragraphe ' l du présent article. 

Article 13 

Réduction des dé2enses militaires 

1. Les Etats parties au ?résent Treité réduiront leur budget milite.ire et 

les crédit~ destinés à des fins militaires en fonction de la destruction et de 

1 1 arrtt de fabrication des véhiculés d' ermes nuclée.ires, de la su::.,:>ression des 

bases militaires étrangères et du retrait des tToupes stationnées en territoire .· 

étranger, ainsi qu '· en fonction de la reo.uct,ion des effectifs des forces armées· et 

des armements de type classique et de li:-, réduction de 1~ fabrication de ces crme­

ments, comme il est prévu ·aux a rticles 5 à 12 du présent Traité .. 

Les ressources libérées par l'application des mesures de la. première étape 

seront utilisées •à des fins pacifiques, notamment pour réduire les impôts - qui 

frappent la po?ulation et pour subventionner l'économie nationale. Une p~rt de 

ces ressources sera affectée à l' assistance économique et technique aux pays peu 

développés . Cette part devra ttre fixée d 1 un commun cccord entre les Parties eu 

présent 'I-raité. 
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2. L 1 0rganisation internationale du désarmement contrôlera l'exécution des 

mesures pr&vues au paragraphe 1 du présent article par l'intermédiaire de ses 

inspecteurs financiers, auxquels les Ztats parties au Treité s'engagent à accorder 

libre ~ccès à la documentation des établissements financiers centraux, relative 

à la réduction .des crédits budgétaires pcr suite de le suppression des véhicules 

d'annes nucléaires et des bases militaires étrangères , et de la réduction des 

forces innées et des armements de type classique; les inspecteurs auront notamment 

accès aux actes des organes législatifs et exécutifs ayant trait à cos questions. 

Chapitre III 

hlesures tendant à garantir la sécurité des Etats 

Article 14 

~estri~tions aux mouvements des 
véhicules d'armes nucléaires 

1. Dès le d6but de la premi ère étape et jusqu1 à la destruction définitive 

de tous l es véhicules d'armes nucléaires conformément aux dispositions des 

articles 5 à 8 du présent Traité, il sera interdit de mettre sur orbite ou de 

placer dans l'espace cosmique des engins spéciaux pouvant servir de véhicules 

d'armes de destruction massive, et de faire sortir hors des eaw= territoriales 

ou des frontières nationcles des navires de guerre ou des avions railitaires 

pouvant servir de véhicules d 1 annes de destruction massive . 

2. L'Organisation internationale du désarmement contr8lera l'observation, 

par les Etats parties au Traité, des dispositions du paragr aphe 1 du présent 

article. Les 3tcts parties au Tr-aité notifieront d ' avance à l 10re~nisation inter­

national~ du déscrmement tous l~ncements de fusées à des fins pacifiques , comme il 

est prévu à l' article 15 du présent Traité, ~insi que tous dépla cements d'avions 

milit~ires dans les limites de leur territoire national et de navires de guerre 

dans les limites de l eurs eaux territoriales. 
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.b..rticle 15 

Contrôles du lancement de fusées è des fins p~cifigues 

1. ~e lancement de fusées et d'appareils cosmiques aura lieu exclusivement 

à des fins pe.cifiques.-

, 2. i:.,' Orf,anisation internationale du désarmement con-l:,rôler&. 1 1 exécu-:;ion des 

dis::,ositions du para.graphe 1 du J.Jrésen:t article . elè. constitue.nt sur les aires de 

lancement de fusées à des f ins p~cii i~ues des ~rOU?eS de contrôle, qui assisteront 

au lancenenJ.; et examineront minu-tieus-ement -chaq_ue fusée ou se-telli té av&.nt son 

lancement. 

.b..rticle 16 

Prévention d'une plus l arge diffusion des armes nucléaires 

:::.es :i!:tats parties au présent -:-'rai té qui po'ssèà.ent des armes nucléaires 

s'engagent è ne pas tre.nsférer aux Etats qui n'en possèdent p~s le contr6le 

d'armes nucléaires et .à ne pas leur communiquer les renseignements nécessaires à 

la fabrication de ces armes . 

. Les Et_ats parties au présent ':.'raité qui ne possèdent pa.s d 1 armes nucléaires -

s'en~agent à ne pas en fabriquer et .à ne pas ·s•en procurer par d 1 &utres moyens et 

refuse:c.t de recevoir_ St.U' leur territoire des armes nucléaires appartenant à. un 

autre E-te.t. 

.A.rtièle 17 

Interdiction des essais d'armes nucléaires 

Tout essai d1 armes nucléaires est interdit. (~u· cas où, au moment de la 

si~nature du présent ?raité, cette 'interdiction n'aurait pas déjà été décidée en 

vertu d'autres &ccords intern&tione.m~.) 

Article 17 e.) 

Kesures tendant~ réduire le d§:Of;er de guerre 

1. Dès le .début· de la première étape, il sera interdit de procéder à des 

mouvements de troupes ou me.noauvres_milit&ires de quelque importance auxquels 

p&rticiperaient les forces armées de d.ei:x ou plusieurs Etats. 
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L;eS Etats p ... rties au pr&sei::t ~·raité acceptent de faire connaitre en temps 

ut,ile l es mouvements de troupes e-i:, les ma..::.oeuvres ~e quelqu,3 import.~ce qu'ils se 

,roposent de faire ~f~ectuer ~ leurs f orces armées sur leur ~erritoire n&tioual. 

2. Les Et,:~s part.ies a,u prGsent '~'r&i·~é :;;,rocè8.en.t i des éciJ.e.ni5es èl.e missions 

militaires entre Ztets• ou trc~pes d 1~tets en .vue &' ~méliorer l eurs relations et 

la compréhension mutuelle. 

3 . i.es i.3:tats parties z..·..: :présent '::.'r"'"'ité accep';;ent d' éte.blir m'le lü:.ison 

ra.pide et r égulièz-e entre leurs chefs cle iouvernemen·~ et avec le Secrét&ire général 

de 1 1 Organis~tion èl.es Nations Unies. 

4. ~es dis?ositions du présent article demeureront en vigueur après l& 

première étape, jusqu'à 1 1 ~chèvement du désarmement général et complet. 

Art icle 18 

?-':esures tendant t &ccroître :?.& ca7'a.ci té de 1 1 ONU à rnei~tenir 
ls. ueiz et la :sécur;i, tf inter ne:t.ionales 

l. i-..:fin de per nettre è 1 1 Or6 anisa;i;ion des lfations Unies de ,roté5er 

e::~icecernent les 3-tats contre las mena.ces ou les s.t,0eintes 6.- le, ?&ü:, tous les · 

Ztats :parties eu }?réseni, i:;:·rait,é concluro~1J,:, &vec le Conseil ·de ·sécuri·i;é, au cours 

de l&. périoè:.e comprise entrG :z.. ügnati;.:::-e da présent Traité et son e:c.trée en 

vic~eur, les e,ccords :prévus L l' J..rticle <-3 è.e la Che.rte des iJations Unies sur ia 
mise t ls. dispo:::;i -tion dü. Conseil de sécu:ri·::.é des forces armées, de 1 1 s.ssistance et 

des fe.cilités appro;?riées, y compris le droit de passa~e . 

2. ..,es i'orces e:.rmées C:.ésignées en ve:r-;;u des accords susmentionnés feront 

p&.rtie des forces €-rmées r...atio:r.s.les des 2·0t-ts dont el::..es relèvent et seront 

stctionnées sur leur territoire , Zlles seronJ.; ma.intenues z. ef:.:'ectifs complets, 

en:tièrement éq_ui:pées et ;;:,ré:9arées à effectuer des o?ére:tions milita.ires . Les 

1o:rces désignées, p lacées sous l e commal:.dement à.es autorités militaires des Etats 

dont. elles relèven·r., seront mises à. la ô.is::_:,osi tion ch: Conseil è.e sécurité si elles 

doivent être utilisées con:Zo:rmément à l'Article 42 de li:. Cha-rt.e des lTctions Unies. 
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Pessé',['3 cle la premiè:A.·c f.. la è.e'l.'..."':Ïème éte:oe 

Délai d'exécu~ion des mesu:::-es à.e le., première étaue 

1. i.a. première étepe ci.u désarmemG.3.t ciénéral et ëom:plet commencera six mois 

eprès 1 1 entrée en v i 6ueur du :présent '..:'rai-l-,é ( conlormément è. 1 1 article 46 du '.i.'rai té), 

1' Orienisa.tior. in·~ernE.tionale clu désarmemen-'.; devan-'i; ~ire instituée &.u cours de 

. ces six mois. 

2. La durée de la première étape àu désarmement général et complet est 

Article 2C 

Modalités du pa.sss.ge de l& prerr.ière È:. --la deuxième étape 

Lù cours des trois derniers mois Q0 :~ première étape, l'Crga.nisation 

internationele è.u désarmement dressera 1~ b i lan de l'exécution des mesures de la 

?remière étape du &ésarmement 6 énérsl at co~let pour faire r apport è ce sujet 

em: Etcts pe.rties au présent '.:;aité ainsi q_u'&u Conseil ·de sécurité et è:. l'Assemblée 

géiérale de 1 1 OlJU. 
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J.u cours de le. deuxième étcpe du è'.6se.:::-mcment gécéral et complet, les :i!;te.ts 

per·~ies au présent ':'rai té s' enç,~i;ent à sup:~rrimer cor,~?lè·~ement les crmes nucléaires 

et eutres armes de destruction m~ssive, t ec~ever le suppression de toutes les 

fusées militaires pouvant servir de vénicule s d'crm0s nuclée.ires çue l'U~.SS et les 

Et,c:.ts-Unis euront conservées e:;;>rès 1 1 eJ~écution de lr. :première étape, ainsi qu'à. 

réduire de nouv:eeu les effectifs de leurs forces armées> l6urs ermements de type 

classique, la fabricetio~ de ces armemen:ts e t let::rs ë.épenses mili·l;t..ires . 

Sunpression des u-mes r..v.cléâires, chimioues, biolo6igues et radiologiques 
Sontrôle de c e s ·mesurcs 

• J.rticle 22 

Suppression des e.rmes Lucl2e.ires 

1. a) Seront éliminée s des forces ~mées ei 6étr~ites les ~rmes 

nucléeires de tous genres, ty:_:>e.s ·et puissCL-...ces. :.-3s matières fissiles extr&.it,es 

de ces s.rmes, que celles-ci se trouYcn~ ~2.hs d~s cor?s àe trou~e ou de.ns ùes dépôts, 

seront, pc.r un trcitement e.--./?roprié, re:.i.à.ue i:: inutilisables pour une reconstitutior.. 

directe d'armes de c.e &-enre e·:-. co;:;.st,i tu$ro:n.t une réserv~ spéciale de matières 

des-'.;inées à des usages pecifiq_ues, c_;_ui sere. le propriété él.e 1 1 :I;·i.iüt enc;,uel appé..r­

tenaient les i::.rmes rmcléL-ires einsi clétruites . ï.,~s éléments non ilUcléeires de ces 

zrmes seront complèt-ement cl{·::-:rui ts. 

:.:,es dépôts et, loca.w: spéciaux serv~-;; e 1 1 emmaga.sin¾e des s.rnes nuclérdres. 

seront supprimés . 

b) ... ,es stocks de m:::.tières nucléaires des-;;inés è. 1::.:. ~abrice.tion d I t.rmes 

:c.uclécires seron·;;, par un tn:.i·t ement. e.p?ro:>rié, rendus inutilisables pour la fabri­

ce-'.iio:: directe d' ~rmes ::iuclla.ires et seror, '.; tre.ns1éi·és t li::. rése:;:ve S:?écü:,le 

me~tionnée ci-dessus. 
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c) Les inspecteurs de l'Crga.nisation internationale dt! désarmement 

contreleront l'exécution des mesures tendant à la suppression des armes nucléaires, 

prévues aux alinéas a,) et b) du présent paragraphe. 

2. a) · Toute fabrication d'armes nucléaires et de matières fissiles des­

tinées à la production de ces armes sera complètement a.rr~tée. Tous les établis­

sements, installations et laboratoires qui se consacrent spécialement à la fabri­

cation d1 armes nuclé~ires ou d'éléments de c~s armes seront détruits ou convertis 

en vue d'une production pacifique. Tous les ateliers, installations èt laboratoires 

servant à la fabrication d1éléments ·d1armes nucléaires dans des entreprises partiel­

lement consàcrées à la production de ces armes seront détruits ou transformés en Vùe 

d'une production·pacifique. 

b) Les mesures prévues à 11 alinéa a,) ci-dessus concernant la suppression 

de la production ·d1 armes nucléa.ires· et de matières f issile-s servant à la fabrication 

de ces armes seront appliquées sous le contrôle des inspecteurs de 1 10rga.nisa.tion in­

ternationale du désarmement . . 

L'Organisation internationale du désarmement a.ura le droit d'inspecter les en­

treprises qui extraient des matières premières atomiques, _produisent ou utilisent 

des matières atomiques ou de l'énergie atomique. 

Les ~tats parties au présent iraité soumettront à 1 1Crga.nis~tion interna.tionale 

du désarmement la documentation relative à l'extraction de ma.tière première nucléaire, 

~ sa transformation et à son utilisation à des fins militaires ou pacifiques. 

3. Tout ~tat partie au présent Traité adoptera, conformément à sa procédure 

constitutionnelle, des lois porta.nt interdiction complète des armes nucléaires et 

prévoyant des sanctions pénales contre toute personne ou organisation qui tenterait 

de reconstituer ces armes. 

Article 23 

Suppression des armes chimiques, biologiques et radiologiques 

.1. Seront éliminés des armements des ~ta.ts et détruits (neutralisés) tous 

les types d'armes chimiques, biologiques et radiologiques, qu'elles se trouvent ,, 

dans des corps de troupe ou dans des magasins ou dép&ts. En mtme temps seront 
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supprimés tous les engins et moyens d'er.rploi militaire de ces armes, les moyens 

spéciaux de transport et toutes les installations et dispositifs spéciaux pour 

l a conservation et l'entreposage de ces types d'arhles , 

2. La fabrication de tous· les typés dt armés chimiques, biologiques et 

radiolo"giques ainsi qt:.e de tous les moyens et dispositifs servant à leur emploi 

:nili taire, à l eur transport et à l cur conse:rvntion, sera complètement arr~tée • . 

'fous l es établis-sements, insJ.;cllations et laboratoires e.f:fectés exclusivement 

ou partiellement à la nioduction de ces arraes seront supprimés ou reconvertis 

en vue d'une production pacifique. 

3, Les inspecteurs de 1 10rganisntion internationale du désarmement con­

traleront 1' exécution des mesures p!'évues aux paragra.:,hes 1 et 2 du présent 

article. 

Suppression des fusées pouvant servir ùe véhicules d'armes nucléaires 
qui auront été conserv6es ~près l~ première étape 

Article 23-A 

1. Seront supprimées toutes les fusées intercontinentales, fusées antifusé·es 

et fusées antiaérie~es 11sol- eir11 que 1i1JRJS et l es Z-èats-Unis auront conservées 

conformément aux dispositions du paragr&phe 1 de l'a:;:-ticle 5, ainsi qu-e les instal­

lations de lancement et les dispositifs de guidugP- , 

2. Les inspecteurs de 1 1 Creanisaticn internationale du désarmement contrô­

leront 1 1 exécution des mesures p.révu-,:; c.u :i;.::-ragraphe 1 du présent article. 

Nouvelle réducticr.. des forcez ~..:!.::-;_.f-l'> 2 des ar::i~ments de ty-pe classique 
_et des à.~s3_s miliJ.;e,ires 

Contrôl~ d9 ces mesures ----
Article 24 

Nouvelle réduction des forces armé0s et des armements detype classique 

1. Au cours de la deu.::ièm~ ét~p9 du désarmement général et complet, il sera 

procédé à une nouvelle réduction des e~~ectifs des forces armées des Etats Jarties 

au ïraité , qui seront ramenés aux niveau;, suivants 
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~tats- Unis d:J;.mérique : 1 million de soldats, officiers et salariés; 

Union des Républiques 
socialistes soviétiq_uer. : 1 million de soldats, .officiers et salarié·s • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . 
. ' 

(Les_ ni veau.,'t convenus pour les effectifs à.es autres Ztats parties au. Traité 

:figureront au p_résent article.) 

La réduction dos forces armées s'effectuera en premier lieu par voie de licen­

ciement des effed;ifs desse·rvant les armes -nucléaires ou autres dont l. '· ~rup;pression 

est p=évue eux articles 22 et 23 du présent Traité et principalement ? ar la dissolu­

tion complète des unités et formations, ainsi que des équipages de navires, avec 

démobilisation de tous les officiers, soldats et marins de ces unités, formations 

et équipages. 

2. Les armements de type classique, le matériel militaire, les munitions, 

les moyens de transport et le matériel auxiliaire se trouva.nt dans l0s unités ou 

da.us des dépôts . seront •réduits de 35 p! 100 par rapport à leur niveau initial; 

cette réduction s 1appliquë.ntà chaque catégorie d'armement et de matériel . Les 

armements, le matériel militaire et les munitions seront détruits; les moyens de 

transport et le matériel auxiliaire seront soit dét~its, soit affectés à des 

usages pacifiques. 

Tous les locamt à u~~ge d'habitation, entrepôts et locaux spéciaux occupés 

par des unités ou formations en voie de dissolution, ainsi que les terrains de 

tous les polygones, cta.mps de tir et de manoeuvres qui leur appartiennent, se­

ront remis aux autor ités civiles pour utilisation p~cifique. 

3. Comme pour l ' exécution des mesures anal og~es de la première étape du 

désarmement général et complet, les inspecteurs de l'Organisation internati~nale 

du désarmement exerceront un contr8le aux lieux de dissolution des troupes et de 

destruction des armements de type classique et du matériel militaire rendus dis­

ponibles; ils contr8leront également l'affectation à des fins pacifiques du maté­

riel de transport, des autres matériels non militaires, des locaux, des polygones, 

etc . 
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Pouvelle réduction de la fabrication d 1 ermeme~ts àe tyne classic~e 

1 . ~n fonction de la ré&uction des effectifs Qes forces· armées prévue à 

l ' article 24 du présent ':::'raité, la fabrication d1 armemer:ts et de munitions clas­

siÇ_ues sera réduite. Cette réd'.1ciion, comme d-a.ns la première éte:pe du désarme­

ment général et complet, s ' effectuera esse~tiellement par la supprèssion des en­

treprises qui se consccre~t e,;clasi vement à le fab:dce.tion de ces armement.s et 

munitions. Les installations cl.,, ces ent:reprises seront démontées, leurs machines­

outils et équipements spécialisés seront détruits, et leurs locaux, machines­

outils et équipement de type universel seront affectés à des usages pacifi~ues. 

2. Les inspecteurs de 1 1 Organisa.tion internationale du désarmement contr~ 

leront l'exécuti on des mesures prév~es au paragraphe 1 du présent article. 

Article 26 

Fouvelle réduction des dépenses militaires 

1. Les :1tats parties au présent 1'rai té procéderont à une nouvelle réduction 

de leur budget militaire et des crédits destinés à des fins militaires, en fonction 

de la destruction et de 1 1 arrat de la fabrication des armes nucléaires, chimiques, 

biologi~ues et radiologiques, de la nouvelle :réduction des forces arm~es et des ar­

mements de type classique, et àe la réduction de la fabrication de ces armements,­

comme il est prévu aux articles 22 à 25 d~ présent ~reité. 

Les ressources libérées par 1 1applica~ion des mesures de 1~ deuxième étape, 

seront utilisées à des fins :pacifïques, notamment pour réduire- encore les impe·ts 

qui f~appent la population et pour accroitre les subventions à l ' économie nationale. 

Une part de ces ressources sera affectée à l'assistance économique et technique aux 

pays peu développés. Cette perl devra être fixée d1un commun accord entre les 

Parties au Traité . 

2. Le contr8le des mesures prévues au paragraphe 1 du présent article sera 

effectué conformément aux dispositions du para~ra~he 2 de l'article 13 du présent 

:.iire.i té. Les inspecteurs finc.nciers de l ' C;:gimis~tion intcrnationa.le d.u désarmement 

auront également li0re accès aux documents relatifs à la réduction des crédits bud­

gétaires des Etats, O?érée par suite de la suppression des armes nucléaires, 

chimiques , biol ogiques et radiologiques. 
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Ch(..pi tre VII 

iV.esures tehd8-nt a g&..rcntir li::. sécuri-t,é des Etr.ts 

.i..rticle 27 

hction continue en vue d'accroître l& cüp&cité de l 1 0rgcnisation des Nations Unies 
à main~enir lL p&ix et le sfcurité internationales 

Les EtLts ?c..rties c.U présent '.i'r""i té poursuivront 1 1 e~écution des mesures 

prévues à. 1 1 article 13 du présent ·:.:'ri:..it,é concern&nt 1::.. mise de forces armées à 

lL dis:posi tion du Cor1seil de sécuri·~é en vue de leur em?loi conformément à 

1 1 .Article 42 de l::, C:~r.rte des lîe.tions Unies. 

Ci:1&:pi tre /Ili 

Délr..i d'exécution des mesures de ·la. deuxième étape. 
?assage de la deuxième à l& troisième ét~pe 

.Article 28 

Délei d'exécution des mesures de l a deuxième étape 

Le durée .de 12. de\,lXième étape du désarmement 6éné:rd et complet est fixée 

à 24 mois. 

J...rticle 29 

il~oda.l i tés du passt:.ge de le. dew-:ième à l e. -c,roisième ét&pe 

Au ~uurs des trois derniers mois de la deuxiè~e ét&pe, 1 1 0rganisution inter­

nationale du désarmement dresser;:,, le ï:>il&n de l'exécution des mesures de cette· 

~to.pe. 

Les -mesures rel&tives eu pass::..ge de 12. deuxième à l::, troisième ét<---pe du déscr­

mement génér&l et com2let seront ::..nê.logues à . celles da lr. premi ère étr.pe, prévues 

à 1 1 &rticle 20 du ~résent Tr&ité. 
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TITRE 4. TROISI.EliE ETJ.PE DU DES.ARù.iTuiENT GENERAL ET COMPLET 

Article--3O 

Objectifs de la troisième ét_a.pe 

Au cours .de la troisième _étape du désarmement génêral -et complet, les .Etats 

parties au présent Traité s'engagent à licencier complètement toutes leurs forces 

armées et à achever ainsi la liquidation de le machine de guerre des Etats. 

Che.pitre IX 

Parachèvement de la liquidation de la. machine de- guerre des Etats. 
Contrale des mesures prévues à cet effet 

.Article 31 

Achèvement de le suppression des forces armées et 
des armements de type classique 

1. Afin d'achever le. suppression des forces armées, les Etats parties au 

présent Traité licencieront tout le personnel des forces armées qu'ils auront 

conservées après la réalisation des deux premières étapes du dés&rmement. Le 

système des réserves militaires de chaque Etat partie au Traité sera intégralement 

liquidé. 

2. Les Etats parties au Traité détruiront tous les types d'armements, tle 

matériel militaire et d'approvisionnements de guerre, qu'ils se trouvent dans des 

corps de troupe ou dans des dépets, dont ils disposeraient encore après la 

réalisation des deux premières étapes du Traité. Tout le matériel militaire qui 

ne pourrait pas ~tre utilisé à des fins pacifiques sera détruit. 

3. Les inspecteurs de l'Organisation internationale du désarmement 

contreleront le licenciement des troupes et la destruction des armements et du 

matériel militaire, ainsi que la reconversion à des fin~ pacifiques du matériel de 

transport èt autre ma.téri~l non militaire, des locaux, des polygones, etc. 

L1 Organï°sa:tion i~ternational& du désarmement e.ure accès a.ux document·s 

relatifs nu licenciement de tout le personnel des forces armées des Etats parties 

-a.u Traité. 
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Article 32 

Cessation comçlète de la production militaire 

1. Il sero. procédé à 1 1 arrêt de la pr_oduction militaire dans les usines 

et établissements, sauf en ce qui concerne les types et quantités convenus d'armes 

à. feu légères destinées aux usages indiqués u.u parn.grc.phe 2 de 1 1 article 36 du 

présent , Traité. Les usines et établissements supprimés seront démontés , leurs 

machines-outils et équipements spécic.lisés seront détruits, tandis que les locaux 

et les machines-outils et équipements de type universe l seront reconvertis en vue 

de l eur utilisntion à des fins pacifiques. Il sera mis fin à toutes recherches 

scientifiques ~'intérôt militaire poursuivies dans tous instituts de recherche~ 

et bureaux d'études. Tous les dessins techniques et autres documents nécessaires 

à l u fabrication d'armes ou de matériel militaire voués à la destruction seront 

supprimés. 

Toutes les commandes des ndrninistrc.tions militaires pour ln. fabrication 

d 1 armemAnts, d.1 équipement mili ta_~re , de munitions de guerre et de matériel 

• mil i to.ire passées à des entreprises d'Etat ou à des sociétés privées, nationales 

ou étrangères, seront annulées. 

2. Les inspecteurs de l'Organisation internationale du dése.rmement 

contr8leront l'exécution des mesures prévues au parcgraphe 1 du présent article • 

.Article 33 

Suppression des établissements militaires 

1. Les ministères de la guerre, les étets-majors généraux et tous les 

autres établissements et organisations militaires ou pare.militaires chargés 

d'organiser l'effort militaire des Etats p crties au Traité seront supprimés. Les 

Etats parties au Trcité : 

a) licencieront tout le personnel de ces établissements et organisations; 

b) obrogeront toutes les dispositions législatives, instructions et 

règlements qui régissent l'organisation de l'effort milit~ire, ainsi que 

le statut, la structure et l'activité de ces établissements et 

organisations; 

c) détruiront tous l es documents rel~tifs aux plans de mobilisation et 

d'emploi opérationnel des forces armées pour le t emps de guerre. 
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2. Tout le processus de suppression des établissements et organisations 

militaires et paramilitaires s 1 effectuerc. sous le contr6le des ~nspecteurs de 

1 10rgo.nisation internationale du désarmement. 

Article 34 

Suppression du service et de l'instruction militaires 

Les Etats parties au présent Traité promulgueront conformément à leurs 

procédures constitutionnelles des lois portant interdiction de toute instruction 

militaire,. suppression du ·service militaire et de toute autre forme de recrutement 

du personnel des forces &.rmées, et suppression de tous rappels de réservistes. 

En m~me temps, il sera procédé à la dissolution de tous les établissements et 

organisations s'occupant d'instruction militaire, comme il est prévu à l'article 33 

du présent Traité. La dissolution de tous les établissements et organisations 

d•i~struction militaire s'effectuera sou~ l e contr6le des inspecteurs de 

l~Organisation internationale du désermement • 

.Article 35 

Interdiction des dépenses militaires 

1. Les crédits militaires, sous quelque forme que ce soit, qu'ils proviennent 

d'organes de l 1Etct, de particuliers ou d'organisations publiques, ser ont supprimés. 

Les ressources libérées par l'exécution du désarmement général et complet 

setont utilisées à. des fins pacifiques, notamment pour réduire ou. su1>primer 

ct>mp.Iètemeiit 'J ed impôts frappant l <?s populations et pour subventionn·er 1 1 économie 

nationale. Une part de ·ces ressources sera affectée à 1' assistance économique et 

technique &UX pays peu développés. Cette part sera fixée d'un commun accord entre 

l es Parties au Traité. 

2. Pour -organiser le contrôle de l'exécution des dispositions du présent 

article, l'Organisation internationale du désarmement aura cccès eux textes 

législatifs et aux documents budgétaires des Etats parties au présent Traité. 
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r<esures t.endan·i; à. =·,arantir la sécurité des E·i;a·:;s et à 
::naintenir 1~ paix jnternationale 

Article 36 

Continge-nts ··èi:e police (.:~·ilice.) 

1. Pour assurer l 'orë:.re public in·i:.erne, J c01.:rpris la _:.:roie·ct.ion des 

fron-~ières et la sécuri·i;a ;erso·nnelle des ci to.1ens, et 1_,our pouvoir rem;lir leurs 

engagements rAlat-ifs au rr,.aintien de la ?aix et de la sécurité internationales 

• conformément à la Char·i;e des :t1ations Unies, les :3:tats :parties au !I-:taité, une fois 

achevée la liquidation des forces armées, .._)ourront dispo·ser ·de contingents de 

police (milice) strid,ec:ent li.ni tés et do·i;és d 'arrr.es à. feu · légères. 

Les effectifs de ces contingents de police (oilice) seront les suivants 

pour chaque Etat _-;;artie au 'l'rai té : 
... ............. .. .. .......... ... ...... .. .......... .. ....... .. .............. • ... 
2) Les Etats parties au présent Traité pourront fabriquer une ~uantité 

strictement limitée d 'arr.:ies à feu légères, destinées à. ces con·~ingents 

de police (;nili ce). La iiste des usines produi.sQ.nt de telles arr.:es, 

ainsi que· les quantités et les types de ces armes seront fixés ~our 

chaque partie au 'ï'rai té par un accord spécial. 

3) Les inspecteurs de l'Organisation internationale du désarmement 

contr8leront 1 'e:~écution, par les ~tats parties au Tt-ai té, des en15agements 

relatifs à la faorication li~~tée des armes à feu légères susmentionnées. 

Article 31 

iiise à la diSi)OSi tion du Conseil de sécurité de formations • 
de_.~olice (mil ice) 

1. Les 3-c,ats _?ar·~ies au présen·t '.::rai .;é s 'en~ag-ent· à ;::ettre 2. la disposition 

du Conseil de sécuri·;:,J, sur sa. demande, des forllia-t,ions prélevées sur les 

contingents de ?Olice (milice) dont ils disposeront ainsi que l'assistance et 

l _es facilités nécessaires, y co~.pris le droit de )assage. La .:!ise de ces 

formations à la disposition du Conseil de sécurité s'effectuera conformément 

aux dispositions de 1 1 Article 43 de la Charte des Nations Unies. Pour permettre 
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l'application de mesures militaires urJentes, les 3tats parties au ?raité ·devront 

maintenir en état d'~tre immédiatement utilisée la partie des contingents de 

police (milice) qui est destinée à par-iïiciper auz. actions coercitives in-'.;er­

nationales. L'importance des formations que les Etats parties au 'l,'raité s'engagent 

à mettre à la disposition du Conseil de sécurité ainsi que leurs lieux de 

stationnement seront fixés par voie d'accord entre les Etats parties au Traité 

et le Conseil de sécurité. 

2. Le comr»andei.üent des formations mentionnées au paragra_p!-:.e 1 sera com.1>osé 

d'un nombre égal de représentants des trois princ_ipaux groupes d 'i:,<iats qui 

existent actuellehlent dans le monde. Le commandement réglera toutes les questions 

d'un commun accord enire ses membres , qui repr~se~teront les trois groupes d'Etats. 

Article 38 

Contr8le de l'interdiction de reconstituer les forces armées 

1. Les contingents èe police (milice) que les Etats 2arties au Traité 

posséderont une .fois achevé le désarnernent général et co~?let seront som;is au. 

contr8le de l'Or5anisation internationale du désar~ement, qui vérifiera l'exactitude 

des déclarations des Etats sur les ré5ions de stationnemen·i; de ces contin;;ents, 

sur leurs effectifs et leurs arraecents dans chacune de ces régions, ainsi que sur 

tous les déplacenents de contingen·;;s i .;:portants de 2olice (~i:!.ice). 

2. Pour assurer le contr8le de 1 'interdiction de recons-'.-;i ·.;uer les forces 

armées et les arl!lemen-'.;s su2:-;:,rimés par sui te du. désarmement 6·énéral et co1:1plet, 

1 'Organisation internationale du déoarmement aura en tout temps accès à ·tous 

lieux si tués sur le terri ·;;oire de chactue Etat 2artie au '.i'rai té . 

3. L'Organisation internationale du désarmement pourra établir un système 

de surveillance aérienne e~ de photographies aériennes au-dessus du territ oire 

des Etats parties au ïraité. 
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;)élai d'exécution des ;;:esures cle 1·a troisièi:·,e étape 

Article 39 

La troisiè:ne é ~ape -':.u désar.Tie,.1en-~ général e·;; cor.;.:_)le·~ sera e:~écu-:,ie en 1 'es2ace 

d 1 une année. ..2endan·::, les trois derniers mois de cette ét,ape, 1 'Cr.:,anisa·::,ion 

internationale du èl.faan1er;;ent dressera le l:,ilan èle 1 'exécu·~ion des i::,esures ae 
la iroisièrJe é-tape du o.ésarmer.,en·~ ,;énéral et co2~~let· :i)OUr faire rap.:;,ort aux 3tats 

) arties au ~.:rai·té , ainsi qu'au Conseil de sécurité et à l'Asserublée générale 

<'le l 'Or5anisa·Gion cles Nations Unies. 
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S'l'RUC'I'U?.3 ST FONCTIONS D:3 L 'ORGANISA'.I'ION IN·füRNATIONALE :>U DESA.Rlv.îEk:EN'i' 

Article 40 

Jonc-1:,ions et organes principaux 

L'Organisation int.ernationale du désar:temen·c instituée en vertu du 

paragraphe 3 de 1 'ar·;;icle 2 du pr3sent 'i'rai té, ci-a:._::rès dénom:.~ée I' "Organisation", 

con.prend une Conférence de tous les Ztats parties au -:i'rai té, ci-a::_)rès dénommée 

la uconférence", et un ·conseil de con-trôl"e, ci-après dénommé le "Conseil". 

~'Organisation s'occupe des ,roblèffies- relatifs è la surveillance de l'exé­

cution des engagements assum.és par les Etats aux termes du ;résent Traité . 7outes 

les questions ayant trait. au main-~ien de la paix et de la sécurité internationales 

qui peuvent suri ir au cours de la wise en oeuvre d.u présen~ Trai·;;é , y compris :les 

mesures ::;,réventives ou coerci tiv,?s, seront ré,;-lées par le Conseil de sécurité 

co:1îormément à ses pouvoirs, tels qu'ils -:iont énoncés dans la 0harte des Nations 

Unies . 

Article 41 

:Conférence 

1. La Conférence e st composée àe tous les Etats parties au présen·t Traité. 

~Zlle se réunit en session ordinaire une fois par an au moins, ainsi qu'eu sessions 

extraordinaires, con-.roq_uées par le Gonsei l 0.e sa _::,ropre initia·;;ive ou sur la 

demande de la. majorité des Etats parties au Traité, pour exa:;1iner 1·es problèmes 

rele.-~ifs au contr$le efficace du désarn:~n:.ent . A ~oins q_ue la Conférence n'en 

décide autrement, les sessions se tiennent au Sièg~ de l'Organisation. 

2. Chaque -~·i;at ::;-artie au présent Traité dis_:,ose d'une voix. L.es décisions 

sur les ques·:;i~r.s de :._:,roc1durc sont ~r-'.:-: ,- ~ I·. :;_,, .,,r.;;orit é si:n;,le des voix, et· les 

q.écisions sur toutes les autres questions à la .:.ajori té des -_leu,~ tiers . La 

Conférence établit son rè~lement inté:rieur co.::for::.:::b:.ent aux dispositions du présent 

'i'rai té. 

3. La Conférence ·::eut examiner ·ioutes les ques-;;ions in·;;éressant les mesures 

relatives au con-frôle è.e l'exécution -..=.u è.ésarrr.ewen·;; ~énéral e·~ coŒ;-let, e-t faire 

des recommandations au::c 3tats ;._:;arties a.u ':'rai·ié ei au Conseil sur ·i;ou"i:.e c;uss-tion 

ou .nesure __ do . cR icnre . 

/ .. . 
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a) 

b) 

La Conférence 

filit les membres non permanents du Conseil; 

Examine les rapports annuels et l es rapports rpéciaux du Conseil; 

c ) Approuve le budget en se fond~nt ~ur . l a recorrunandation du Conseil; 

d) ·Approuve les rapports à p résenter au Ç(--nseil qe sécurité et à l 1A65emblée 

générale de 1 10rganisation des Nations Unies; 

e) Approuve les mod.ific~tions apportées au ~résent Traité confor:rié~ient à 

l ' article 46 du présent Traité; 

f) Prend des décisions sur toutes l es questions qui lui sont s.;.iéciale1:lent 

renvoyées par le Conseil; 

g) Soumet des questions à 1 1 exa::1en du Conseil et i nvite celui-ci à lui 

présenter des rapports sur toutes questions relevant de 1a · compétence 

du Conseil. 

Articl e 42 

Conseil de contrôle 

l. Le Conseil est composé 

a) Des cinq Etats ·mer..bres permanents du Conseil de sécurité de l 10rganisation 

des Nations Unies; 

b) De •.• (nombre) autres Et;; ts parties au Traité, élus par la Conférence pour 

une durée de. deux ans* 

La comp0sition du Conseil doit assurer la représentation appropriée des trois 

principéu.x groupes d' Etats qui existent actuellement . . 

2 . Le Conseil : 

a) Assure la direction concrète des r.1.esures r elatives RU c:ontrôle de l 1exécu-

• tion du désc1r1,1e1:1ent général et complet, crée au Siège de l 10rganisation les 

organes qu'il juge nécessaires à 1 1accomplissement de ses fonctions, fixe 

les modalités de leur ~ctivité et met au point les instructions et règlôments 

nécessaires conformément DU présent Traité ; 

b) Présente à la Conférence des re.)ports annuels et tous ra pports spéciaux 

qu1il juge nécessaire·i1établir; 
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c) Maintient une liaison permanent~ àvec le Conseil de sécurité .de 1 1 Organisation 

des Nations Unies en sa qualité d'organe principal chargé du maintien de la 

paix et de la sécurité internationales, le renseigne périodiquement su- . 1 1 ex;é­

cution du désarmement général et complet et le met sans retard au cour.:mt de 

tous les cas d 1inexécution, _par les Etats parties au Traité, des engagements 

en matière de désarmement q.ii leur incombent aux terines du présent Traité; 

d) Dresse le bilan de l'exécution des mesures de chaque étape du désarmement 

général et complet,. pour faire rapport aux Etats p&rties eu Traité, ainsi 

qu I au Conseil de sécurité et à 1 1 Assemblée générale de l 10rganisation des 

Nations Unies; 

e) Recrute le personnel de 1 1 Organisation sur une base internationale, de ·ma'­

nière .à assurer une représentation appropriée des trois principaux groupes 

d'Etats qui existent actuellement. Le personnel de l'Organisation est recru­

té parmi les personnes recommandées par les gouvernements, qu'elles soient 

ou non ressortissantes des pays de ces gouvernements; . 

f) Etablit et soumet à i I exar.ien de la Conférence les préyisions. budgétaires 

annuelles des dépenses de 1·1organisation; 

g) Met au poi!lt les instructiAns dont les différents éléments de contrôle 

doivent s'inspirer dans leur activité; 

h) Analyse Rn temps utile les rapports dont il est saisi; 

i) Demande aux Etats de lui communiquer, sur leurs forces armées et leurs ar­

mec.ents les renseignements nécessaires pour contrôler 1 1 exécution des me~u- .­

~es de. désarmem~nt prévues dans le présent Traité; 

j) ;:;•acquitte des autres foncti:oris prévues dans le présent Traité • 

.3. Chaque membre du Conseil dispose .d'une voix. Les ctJèisions du Conseil sur les 

questinns de procédure sont prises à la mejorité simple des voix, et sur toutes les 

autres questions à la i:.;iajorité des deux tiers. 

4. Le Conseil est org1misé de manière à pouvrir exercer ses fonctions en pèr­

manence. Il établit son reglement intérieur et peut créer les organes auxiliaires 

qu1il juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions. 
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Article 43 

Privilèges et i:mr:nmités 

L'Organisation, son personnel et les représent ants j es Etats parties au Traité 

jouissent sur le t erritoire de chaque i t at ~artie .au Traité des privilèges et i_~­

munites nécessaires pour pouvoir exercer à 1une manière libre et indépendante le con­

trôle de l'a?plicat ion du présent Traité. 

Article 41+ 

Dispositions financières 

1. Toutes les dépenses de · l 10rg.'·nisotion sont financées au moyen de crédits 

accordés par l e s Etats parties au Traité. Le budget de l 10r6anisation e st étabLt par 

le Conseil et approuvé par la Confér ence, confo:œ.éillent au paragraphe 4 c) de 1 1ar- · 

ticle 4.1 et au paragraphe 2 f) de l ' article 42 du présent Traité. 

·2 . Les Etats parties au Traité contribuent aux dépenses de l'Organisation 

selon l es pourcentages ci-après : 

.................................................... • ................... ........... . 
(Le barème convenu des contributions figurera'au présent article). 

Article 45 

Commission préparatoire 

Aussitôt après la signature du présent Trai.té, les Etats membres du Comité des 

dix-huit puissa.nces sur l e désarmement constitueront une Commission préparatoire 

chargée de preriàre les mesure s prat iques nécess éür e s à la création de l 10rganisation 

internationale du désarmement . 



TITRE 6. DISP06ITIONS FD~ALES 

Article 46 

Rlt.tificatinn et entrée en vigueur 
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Le présent Traité sera ratifié par les .Etats signataires, confonnément à leurs 

règles constitutionnelles respectives, au cours des six mois qui suivramt sa signa­

ture ; il entrera en vigueur après le dépôt, au Secrétariat de l 10rganisation des 

Nations Unies, des instruments de ratificati~n de tous les Etats membres permanents 

du Conseil de sécurité, des Etats. qui sont leurs alliés en vertu d I alliances m:i.J.i­

taires bilatéral.es et multilatérales e~ de ..• (nombre) Etats non engagés. 

Aiciclè 47 

Modificati,')ns 

Toute pr opositi~n tendant à modifier le texte du présent Tr aité entr era envi­

gueur si elle est adoptée à la majorité des deux tiers par la Conférence de tous les 

Etats parties au Traité et si elle est ratifiée, confonnément à leurs règles cons­

titutionnelles respectives, par les Etats visés à l'article 46 du présent Traité. 

Article 48 

Textes faisant foi 

Le présent Traité, établi en langues russe, anglaise , française, chinoise et 

espagnole , les cinq textes faisant également foi, sera déposé au Secrétariat de 

1 10rganisatinn des Nations Unies , qui enverra des copies certifiées confonnes à 

tous les Etats signataires du Traité. 

En foi de quoi les soussignés, dfünent autorisés à cet effet, t1nt signé le 

présent Traité. 

Fait à . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le ...................•.•..•••• • • • • 
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Pro j et de traité de désarmement général' et complet présenté par 1 es 
Etats-Unis d 1Amérigue 

ARTI CLE V 

1 . Réduction des a r mements . 

a. Chacune des Parti es ci- après : . .. . ......... • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · • · 

ncc ept e de r éduire ses armements dur ant l a première étape conformément aux dispo­

sitions du présent article. 

b. Chacune des Parties nommées au paragraphe 1 du présent article, sauf 

exceptions prévues à l'Annexe relative aux r éductions d ' armements dura.nt la pre­

mière étape, réduira ses armements, pour chacune ·des catégories énumér ées dans 

ladit e Annexe, d ' au moins 30 pour cent des quantités existantes au début de la 

première étape . 

c . Chacune des Parties nommées au par agraphe l du présent article accepte de 

ne pas conserver , à l a fin de l n. première étape, d 1annements des catégories énumérées 

à l'Annexe relative aux r éductions d'armements durant la première ét ape , en excédent 

C:es qun.n+.i tés existantes o.u début de l a première Jt:;:.pe diminua es ë.es g_u1U1ti tés qui, 

sux tennes du présent article, doivent faire l'objet. d 'une ! éducvion pendant la pre­

mière étape par les soins de ladite Fartie . 

2. Méthode de réduction. 

a . Chacune des parties au présent Trai té soumet,tra à l 'Or&snisation interna-

t ional e du désnrmement, dans un délai de ....... jours à dater èu début de ln premièr e 

étnpe, une décl~ration donna.nt l'inventaire de ses ermemeots existant eu début de la 

première étape , pour chaque caté8orie fig'~rant à l'Annexe relative ~ux rJductions 

d'ermements durant la première atnpe . Cette déclar~tion sere conforme aux prescriptions 
énoncées dans l cdite Annexe. 

cdc . 62-2952 
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b . Les réductions d'armements prescrites par le ~résent crticle s'effectueront en 

trois -~emps consécutifs, d'une durée d 1 un an chacun. Chacune den Perties nommées au pa­

ragr~phc 1 du présent article 

i) réduira ses armements de chaque catégorie, à le fin du premier temps, 

d'un tiers au moins de la réduction prévue pour cette P~rtie durant la première 

étape et 

ii) elle réduira ses armements .de. .diaque. catégorie, à l a fin du deuxième tempe, 

de deux tiers au moins è.e la réductio~ prévue pour cette Partie durant 1 ~ première 

étape. 

A la fin du -troisième temps, chacune des Parties nommées au pan\,graphe 1 

du prénent article aura achevé les réduètions d'armements qu'elle est tenue d'opérer 

durant lû première étape. 

c. Chaque temps sera divisé en deux parties consJcutives, .de six mois chacune. 

Durnnt l a première partie de chaque temps, chacune des Parties nommées au paragraphe 1 

du p~ésent article placera dans des dépôts ~ous la surveillance de l'Organisation inter­

nationale du désarmement les armements qui doivent faire 1 1objet de la réduction au 

cot1.:i.-s de ce temps. Durant la deuxième partie de chaque temps , l es armements déposés 

seront détruits ou convertis à des usages pacifiques sous la surveillance de 1 1 Organi­

sation internationale du désarmement . 

d. Le nombre, l'emplacement~ l'effectif et le ·fonctionnement des dépôts , ainsi 

que la destruction ou la conversion d'armements à des fins pacifiques seront conformes 

aux dispositions de l'Annexe relative aux rJdu~tions d ' armements durant J.a première 

étape et aux règlements -adoptés par le Conseil de contrôle de l'Organisation interna­

tionale du désarmement, conformément nux disposition~ de l'article 

3. Restrictions à l a production et aux essais d'armements. 

a. Chacune des Parties au présent Traité restreindra sa production d'armements 

e.pparte:nr..:i.t aux catégories énumérées à l 1Annexe relative aux réductions d 1 armements 

durant l a première étape conformément au tableau des contingents figurant dans l adite 

Annexe. Pour toute arme produite durant la première étape , une arme existante de la 

même catégorie que l'arme produite sera, outre les armements qui doivent faire l'objet 

d'une réduction en l'absence de production, dépos~e dans un d0pôt sous la surveillance 

de l'Organisation int ernationale du désarmement et il en sera disposé conformément k 

l 1 alin8a c) du paragr aphe 2 du présent article, en vue d'assurer les réducti ons prévues 

~our 1~ première étape et afin qu'aucune des Parties ne puisse, après le début de la 
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première Jt~pe, &ccroîtr c ses ~rmements d~s l'une ~uelconqu e des cetégories Jnumarées 

à. 1 1 lùmexe relz:iïi ve aux réductions è. 1 crmements dur~rri h: .. :premitre Jtape. 

b, Chccune des :ar ties ~u prés~r.t ~raité restreintr e , dès le commeJcement de 

le ~remière ét~?e , sa production èe pièces dJtachaes et de mo~iases ?tilisebles dans 

l'~ne quelconque des catégories è'~rmements Jn~Jrées t 1 1.hllnexe relctive eux ré­

è.uctions d 'e-.rmements durant la l)remière Jta:pe, conformément eux dispositions de laè.ite 

.h.Ilnexe. 

c. Aucune :Cartie ne :pour r&, après le commencemeét d.e l a :._:>remièra atc.pe, at,ra.ndir 

ses instcllations de production de l'une quelconque èes catégories d ' armements Jnu­

m~rées à 1 1hnnexe rel~tive aux réductions d'armements durr.nt l e première atape, ni 

const ruire ou équiper des installations pour la production d'une cctéiorie quelconque 

d'crmements qu'elle ne produisait yes ~v~nt le commencement de le première étape. 

d . Aucun$ iartie ne pourra, après le commencement de le. premiè r e ét6pe, soumet­

tre è des essais ni ~roduire une caté~orie quelcon~ue d'~rmernents ~u 1elle n'&ura pas 

ess~yés et produits ave.nt le commencement ~e la première étape, 

e. Chacune des Parties e.u présent Tr aité lirni tera., après le c·ommenceGJent de la 

première Jtape , les ess&is en vol d'engins conformément ~u tebleeu qui fi~ure à 

l'J...nnexe rele.tive s.ux réductions d'armements durent la :pr~mière étape. 

t.. . Vérif'ict.tion. 

Les oblig~tions énoncées dans le préseut Ârticle f eront l 1o~jet d'une vJrifi­

c&tion par 1 10r~anisation internatio~~le du lasarmement confornanent aux dispositions 

èu présent Tr~ité et de l'Annexe rel~tive è 1~ vJrific~tion. 
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Du fait de la. te<::hnolo-gie et des techniques d.e la guerre moderne , on e.st néces­

sairement amené à compter dans une large mesure sur l'aptitude è · réagir rapidement et 

efficacement à une activité militaire hostile. Des événements liés aux efi9r t~ que mène 

un Etat donné .pour se tenir prêt à réa&ir à une teile act ivité peuvent, è divers degr és 

et avec des conséqùences di verses, être mal ·i~terprétés :par un autre Etat . L ',Etat qui 

est à 1 1 origi-ne. de ces . événements peut eri avoir sous- estimé l ' ambigtûté et · s' ~tre trompé 

dans le calcul de la réaction qu'ils provoqueraient. L'Ztat qui les observé.peut se 

tromper dans l eur interprétation et se sentir obligé êl.' agir. 

Des mesures de ·pr·écaution prises p a r un Etat donné et n'ayant pas _le caractère 

d' t..ctes de belligérance peuvent être considérées par un autre Etat comme des provocations 

dans l'hn>othèse la plus favorable ou comme l'annonce ou l ' engagement effectïf d'hosti­

lités dans l 'hypothèse la plus défavorable. Il peut se produire des accidents qui seront · 

considérés comme des e.ctecs délibérés. Des actes commis sans autorisation pe,uv.ent paraître 

réveler des -intentions hostiles et donner lieu à des accusations injustifiées . 

C'est surt.out lorsque de t~ls actes on événements se produisent à un moment où les 

relations entre les Etats intéressés sont déjà en période de crise que des évaluations 

erronées peuvent dicter une réaction rapide et disproportionnée . Des modificâvions sou­

d&ines et i n expliquées de la situati 9n militaire peuvent ainsi accroitre l e risque de 

déclenchement d 'une guerre. 

Les Etats-Unis se sont vivement préoccupés de •·ce problème et' ont pris des mesures 

positives qua.nt à leurs propres armements et forces êrmées,. afin de réduire le risque 

de déclenchement è!. 'une guerre. Ils on:t pour c.onstant objectif ·d' è:ibtenir les résultats 

ci-après : 

cdc .62-2988 
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1. Dès le stade de conceptio~ des · annes, p_révoir des dispositifs p a rticuliers 

de sécurité afin d'éviter une explosion nucléaire accidentel l e . 

2, Calculer là . suite .. ïiu.,.point: d~ .. type~-- d_i a :rni~s et _l'éle.borati.on è.e techniques 

applicables à, leur emploi .o.e . rc.çon à di'sposerr--- <ài u.q:e ·-pJ.us ·gT-ande· latitude lorsqu'il y 

e lieu d'obtenir la confirmation d'un fait et d 1 en év~luer le caractère probant ~vant 

de répondre par un acte militaire. 

3. Exercer.UI).e c:.utorit.é e.t un contrôle effect;tfs sur le choix de 1 1 c.cte .mili­

taire de rétorsion et veiller .à l'application des procédures _et .arrangements visant 

_& restreindre t<?ute possibilité d_1 emploi d 1 a,rmes sans --autorisa tion. 

Les ,E+.o.ts-Unis estiment, .contribuer utilement è · réduire. 1e risque de déclenchement 

d'une .gue:['.re _en abordant ains:i, le .problème . .Ils reconnaissent .toutefois qu_1il y a des 

limites à l'efficacité ,des mesures que peut. prendre.,seUl un Etat qllE:lconque . \JUOl. 

qu•il .en ;,soit, ce probl~m~, qui -se pc;,se t,an~ __ poui;- les a.nnements no;i;i ~ucléaires que_ 

pour les annements nucléaire~ 1 :.préoccup~ .,de _nombreuxpays. Il subs:i,.ste:i;-a tant oue. 

les arrnem_ents et 1 es fore.es armé.es, nucl~aires ou de ty.Q~ ~la.ssiqu~, restent à ln. 
. . '· . , . 

. dispo~iti.on d'Etats qu'oppos.ei:it des différe;i;ids 0,1 01:igin& récente ou d~s griefs 

pistoriques, 

..,es .. considérations apportent des rais91;1s impé~ieuses de chercher à freiner la 

cçurse a1:1~ ?,_nnemen-t,s et à pbtenir '1.e dé_sannement .dans - un monde pa_cifique_. E1i_es sou­

lignent au~si -la. nP.cessit.é .. de ,~arvenir à µn -accord sur la prompte m~s~ en oe.uvre _de 

mesures ~ cn.ractère limité destinées à :i:-éduire .le risque de guerre par accident_2 

erreur de calcul ou mauv;aj.s fonctionnement des comrounic_ations. 

CONSIDERA.T10NS GENERALES 

Lés "Grandes ligneà des 'àisposi'tions fondarrientri.les diun traité stir un désar­

me;;;ent général et complet dans un monde pacifique", présentées par= les Etats.:..Unis 

au Comité des -ilx-huit puisss:rièes sur ie •désannement ·le T8· ·avril 1962; · proposent 

des mesures conèernant la n6ti:fièation ·préalablè des mouvemén'ts de troupes · ét dés 

manoeuvres dé qu.èlque importance, la création de disposi ti.fs' ' a·r obse·rvation ·destinés· 

à fournir les , -.:mfirmations requises et de dispositifs supplémentaires, l'améli:orntic,n 

des moyens de consultation suivie sur les questions d'ordre militaire et des commu­

nications en période de dn.nger è.e conflit, ainsi que des arrangements en vue de 
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l'examen des mesures supplémentaires éventuelles . Ces mesures ont toutes pour but 

de réduire le risque de déclenchement d'une guerre par eccident , erreur de _celcul ou 

mauvais fonctionnement des communications . Si elles étcient suffisamment _précis.es , 

ell es pourraient réduire le danger _d'une er_r eur d'interprét&tion qui fereit consi­

dérer des modifications intervenant dans la situ~tion militcire comme des préparatifs 

d 1attaque . 

Dans le cadre d'un programme de désannement, ces mesures contribueraient puissom­

ment à cffermir la confiance, &insi qu'à prévenir le dan~er d'interruption du processus 

de désarmement . Elles peuvent eussi être mises en vig~eur cvant l'exécution d'un pro­

gramme de -désa.nnement et pourraient ai der à créer une si tuetion oi. il serait d I appl_i""' 

cetion plus aisée. Il peut évidemment y avoir des différences de ne.ture entre les 

mesures &ppropriées è un programme de désannement et celles qui pourraient ~tre 

acceptables avant 1 1 exécutio.n d'un tel programme; en d 1 autres tennes, certaines me­

sures pourraient être, durant l e désa.rmt;.iet.t, d 1appl.icction plus l&rge qu'elles ne 

1 1 eussent été aup~ravant. Toutefois, sil& plup&rt de ces mesures doivent ~être consi­

dérées comme expérirnentel es et s I il n I y a pa.s trop à, attendre de celles d9_nt on peut 

envisager la prompte mise en oeuvre, la possibilité qu'ont les Etats de se rassurer 

mutuellement peut en ~tre utilement et noteblernent ~ccrue. 

On peut ~dopter en bloc les mesures proposées pcr les Etats-Unis, auquel cas 

chacune d 1elles renforcerait l'efficacité des autres ou bien prenàe isolément cer­

te.i~es d'entre elles . L'ampleur des premières mesures à prenè.re p9urre être arrêtée 

à tout moment et, lorsqu 1on acquerra plus d 1 expéri_e:ace grtce È.. la mise .en oeuvre 

commune des premiers accords, les· .mesures initiales pourront être moè.i.fiées ou dé­

veloppées et 1 1on pourra en prendre de nouvelles. 

Prises ensemble ou envisagées sép~rément, les mesures proposées par les 

Etats-Unis offrent de vastes possibilités d 1applicction d&~s les r~pports entre 

fil.vers Etats ou groupes d'Et~ts de différentes ré6ions 5éogruphiques. Les Etsts 

intéressés peuvent s 1 ente~dre directement sur certcines raesures & prendre; sel on 

les circonstances, d'autres mesures pourr&ient être plus eff'ice,ces si elles étaient 

prises par des groupes d 1Eta.ts. Il s'ensuit que la meilleure f~çon éte procéder consiste 

pour les Etats ou grou~es d'~tats intéressés & nrrêter eux-mêmes, selon le cas, les 

déteils des proc~dures et def; arrangements en vue de ·1~ mise <?n oeuvre de ces mesures, 

c~ qui leur pennet de s'cssurer que celles-ci répon<iront à. leurs besoins particùl.iers. 
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Z:.:i présem;an-.; ci- après un aperçu du caractère général de ces mesures, les 

Stats-Unis espèren-'.; non seulement que les 3t,ats représentés au Comité des Dix- hui·~. 

puissances sur · le -désarmement les ap_f)rouvèront, mais -encore que a.rautres Zta.ts en 

· reconneîtront 1a •nécessité. ~our leur Jart, les Etats~Unis sont prêts à élabore1-

l es détails de ces mesures de concert avec d'autres Etats intéress~s, y com.;;,ris 

l 1Uniou soviétique, et, lorsqu'il s'agit de mesures déterminées qui :,:>ourraient 

atteindre leu:: r:12,r..imum d'efficacité si elles étaient 1>rises par des groupes d 1Ztats , 

les Etats-Unis sont prêts à e1.t rer en consult ation avec les autres membres des 

groupements auxquels ils sont affiliés, tels que l ' Organisation du Traité de 

l'Atlàntique-ilord; et à participer avec eux à l'élaboration d ' arrangements mutuel­

lement acceptables. 

* * * 
NO'l'IFICATION PREALABLE 

Objet~ La notification préalable de mouvèments de troupes et de manoeuvres de 

quelque importance permettrait d'évaluer plus calmement des activités militaires 

qu'une erreur d'interprétation pourrait faire considérer comme l'annonce du déclen­

chement imminent d'hostilités . La nature d'une telle évaluation dépendrait évidemment, 

en fin de com'.;)te, de toute une série de considérations s I aj outan-t au fait de la 

notification 2réalable proprement dite. Toutefois, l'adoption de ?rocédures de noti­

fication pr~alable et le recours à ces procédures pourraient contribuer à réduire 

le danger d 1 une réaction militaire rapide et disproportionnée à la su•i t e de la 

détection d'une activité non notifiée paraissant revêtir des proJortions importantes. 

Divers :3:tats fournissent act:.1.ellement un certain nombre de renseigne~a:c.ts. 

Dans certains cas, ces renseignements sont nécessaires pour garantir la sécurité 

des activités non militaires exercées à proximité . En outre, pour leur part, les 

Etats- Unis donnent souvent notification :?réal able dans l'intention expresse de pré­

venir toute possibilité d'erreur â•inter~rétation. En général, toutefois, la pratique 

actuellement suivie par les divers Etats présente des différences considérables quan~ 

à la teneur de la notification, au moment choisi et à la procédure suivie, ce qui 

pose la question de savoir si catte pratique peut être dével~ppée, normalisée et 

utilisée p l us largement. On trouvera ci- après les suggestiens des Etats-Unis à 

cet égard. 
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Teneur et moment de la notification. Les critères de détermination· des 

activités militaires qui peuvent provoquer l 1 inquiétude sont, à bien des égards, 

subjectifs et dépendent de la situation générale ·dans laquelle peut intervenir 

uné aetivité donnée, ·des Etats ou régions· géographiques intéressés et du degré 

de tension .du moment. Il peut donc être malaisé de spécifier toutes les activités 

au sujet desquelles la pratique constante de la notification préalable aurait le 

plus d•~tilité; dans iivers cas, il faudra nécessairement s'en remettre en grande 

partie au jugement de l'Etat qui prend 1 1 initiative de l'activité en question. 

Toutefois, si 1 1 on veut que les procédures de notification préalable soient 

efficaces, ~l faut que les Etats ou groupes d'Etats intéressés puissent savoir, 

avec une certitude suffisante, sur qu~ls renseignements ils peuvent constamment 

compter et - ce qui est tout aussi important - quels ty.i;>esd1activités ne seront 

pas signalés régulièrement. Il y aurait avantage à étudier les activités énumérées 

~i-après en vue de déterminer s'il convient de les inclure dans les procédures de 

notification préalable: 

1. 1:/iouvements et manoeuvres de forces terrestr~s atteigru:.nt des effectifs 

considérables, si ces activités .peuvent. être exerc6es à proximité des frontières. 

2. Mouvements et manoeuvres notables de groupements importants d'unités 

navales de surface. 

J. Vols groupés d 1 aéronefs mili tair.es .en nombre appréciable, si ces vols 

ne présentent pas les caractéristiques habituelles ou connues ou s'ils peuvent 

avoir lieu au voisinage de frontières. 

4. Lancements d'engins balistiques à longue portée, dans. les cas où un 

nombre inhabituel ~e ces lancements peut ~tre prévu dans un délai déterminé •. 

_L'énumération qui précède, dont la teneur pourrait être précisée d'un commun 

accora', vise à. donner une idée des principaux ordres d 1 activité qui seraient de 

nature à susciter des préoccupations et pour lesquels il serait possible d'établir 

des méthndes réglementaires de notification préalable. Néanmoins, les Etats devraient 

avoir· toute latitude d'adresser une notification préalable dans tous 1~~ autres cas 

leur paraissant. justifier l'emploi des procédures qui pourraient ~tre établies. 
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Sens doute la quantité exccte des détails à .fournir pourrait-elle varier, mais 

en serait rais onnabl ement fondé à compter les données suivantes : ordre d'activité; 

i~po~t ~nce approximative des ~nités prévu.es; dates de début et d' expiration de l' acti­

vité, période pendant laquelle celle-ci doit se dérouler; enfin, emplacements , . zones 

ou directîon du mouvement, prévus. 

Il y aurait lieu de fou~nir ces renseignements en temps voulu. En principe, la 

notification pourro.it être faite lorsque les programmes se préciseraient suffisamment 

avec, par exemple, dans le cas d' activités d 1 im9ortance majeure, un préavis fixé à 

sept jours, si c·e1a est possible pratiquemment. Tout changement apporté au programme 

initial devrait ~tre signalé aussit8t que possible. 

Procédures pour garantir 1 1aut~enticité des renseignements et éviter l'im~récision 

qui pourrait résulter de leur transmission orale, il y aurait intér~t à obtenir la 

notificetion sous forme de communication officiell e écrite de l'Etat ou du groupe 

d'Etats entreprenant l'activité en question. On pourrait envisager d' adoptfr les pro­

cédures suivantes : 

1. Aux termes d 1un arrangement bilatéral, toùt ~~at entreprenant une activité pourrait 

en donner directement notification préalable à l'autre Etat intéressé. Des voies de 

transmission déterminées pourraient ~ire stipulées à cet effet en vue de garantir un 

prompt acheminement des notifications aux fonctionnaires intéressés . 

2. Dans le cas de groupes d'Etats, on pourrait concevo.ir des procédures analogues. 

Il y aureit lieu de se demander si le préavis serait donné po.r 1 1 éto.t-major militaire 

.de l'un des groupes à celui de l'autre, qui retransmettrait l'information à ses Etats 

membres ou si l'état-major militaire d'un groupe d'Etats et les états-majors militaires 

des Etats membres du groupe receYraient l'information simultanément . 

J. Un "bureau centra.ln, établi conjointement par les Etats ou groupes d'Etats parties 

à un arrangement donné, pourrait recevoir et diffuser les informations qui lui seraient 

communiqué.es par les participants. La question des délai s ét&nt d'une importance déci­

sive , l es procadures les plus directes seraient les mieux adcptées aux objectifs de 

l e. notification prén.lable. On pourrait cependant retenir l'idée d'un "bureau central" 

dont l'activité pourrait éventuellement com~léter - mais non remplacer - les procé­

dures directes . 
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Objet. La notification précl~ble, donnée isolément ou conjuguée avec d 1 autres 

mesures,. peut :pré_se.nter une utilité certaine. 1 1 établissement de réseaux de postes 

d'observation a.u sol de.."'ls les principaux centres de communications ser.ait en fai.t 

une mesure très voisine en même temps qu'une extension - de cette notion de noti-

fication préalable. Les postes desdits réseaux pourraient recevoir, au sujet des 

e.ctivi tés militaires aya..,t lieu dans leur voisinage immédiat, celles des informa­

tions que l'Etat hôte pourraient consentir à fournir ; ils pourraient aussi, aux 

termes d 1 arraï:lgements pris d 1 un commUll acc-ord, observer localement les mouvements 

de troupes et l'activité milituire e:.1 général, ce qui viendre.it éclairer les rap­

ports établis conformément aux procédures de notification préale.ble. 

C'est à la fois grâce à la f aculté offerte de compléter par l'observatior. 

directe la notification préalable et grê.ce au consen-tement des Etats hôtes à coopérer 

à l'établissement et au fonctionnement des réseaux de postes d'observation qu'il 

serait possible de contribuer davant~ge à affermir l a confiance et à consolider les 

relations entre Etats ou groupes d 13te.ts en cause. 

Eléments des réseaux. Il ser~it peu pratique (et d'ailleurs de peu d'utilité 

pour rassurer 1 1 ensemble des Etats i::1téressés) de tenter d' étcblir des postes d' obser­

vation dans tous les centres de corrum.:nications. Il suffir&it de choisir comme e~pla­

cements certair.,s grends ports, des noeuds ferrovicires importants, des carrefours 

de grandes voies de commtmièations -routières et, éventuellement, certains aéroports 

importants . 

L ' effectif des postes pourrait varier en raiscn de la diversité des conditions 

q~i règnent dans les•lieux dont il s'agit, mais des effectifs relativement restreints 

devraient ·suffire. Les membres de ce :i;ie:.:-zo:mel jouirc:.ier~t d~s privilèges, imm1.lliités 

et droits de déplacement dont il aurc:.it été conve~u. 

Chaque poste serait chergé d'observer les mouvements de troupes dans le péri­

mètre d'une zone convenue. L'utilité 6looc:.le de ces postes serait accrue si, à 
l ' • occasion de mouvements de troupes à travers les zones avoisina.ntes, les Etats 

hôtes accorda,ient, à ).eur discréÙon, des facilités d'observation au point le plus 

proche de la ville où se situe l e poste . De même, il serait utile que les centres 
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dt· ct'ir1.&1t11ücatio:.1. non dotés de postes pe.rmanents p,.!issent i'aire l'objet de visite;, 

Jlus ou moir.s espacées. Dans tou~ les cas, 1 1 eccès serait limité aux poir.ts qui 

se prêt,ent aux observations. 

l'our i'aciliter l 1·n.cccm:9lissement de la mission confiée aux :postes d' observ""­

tion, les Et2:.ts hôtes :!l.Uraien~.; la chi.!-rge de donner notification préaluble des mou·· 

vements de troupes qui s 1 oi)é reraie!lt.è. travers les zones o'é. sont situés ces post0s . 

.f.d':.fü:?:Q'!.:,8 • dy, resso:rt zéoP..t.<>.nlli<:'~:Jfr• L'utilité des réseaux de :postes d' obse::vo.­

tion ne se limite pw, à des Etats ou à des territoires particuliers. Ces réseaux 

présenteraient dans le sens le plus large une gra.i."1d,e utilité sur tous l es poin-t,s 

Oü se dérouleraieat des activités importantes d'ordre militaire. Dans ln pratique, 

le ressort géographique d'u.~ réseau déterminé ser~it néanmoins conçu de manière 

à donner u_~e image réalistn des rapports exist~nts ~ur le pl~, militaire. 

Des Ett>,ts voisins qui serc:1ieilt désireux de se rassurer mutuellement en cré ent 

un réseau de postes d'observatior- co~sidéreraient sans doute que des centres de 

communications situés à proximité des frontières offrent des emplccements conve­

nables . Lort;que des groupes d'Etat::; souha.iteraie .. ~t prendre de ielles mesures, il 

semblerait souhaitable, vu la nécessité d'f'~pprécier les r éa.lités militaires, 

d'établir des postes dans chacun des Etats particip&..~ts ; il importerait en effet 

d'observer, outre les ernplaccmer.ts situis plus au centre, les zo~es à partir d~s ­

quelles une offer.sive p:>Urrait être décl0nchée. 

DI.êl:J.$ITIOHS ADI'-:tüŒHJ'ELLES R:i'sLATIVES A~ERVA'i'IONS 

QpjE=>t. V établissement de réseaux de postes i'ixes d 1 oêlservation a.u sol repré­

se~terai t un :progre s considérable p~r rap3>ort à la. situation actuelle. Toutefois, 

il est évident que les capacités de ces postes sers.ient limitées. Il semblera:.t d~s 

lors utile d'examiner s'il serait possïole de mettre au point des e.rrangemer>.ts 

accept;::.bles de part et d' ë:.ut;re en v1.1e de créer des moyens additio;:mel s d ' observa;l;ion, 

soit pour compléto:: les système~. de 1?0stes è 1 observa.tion au sol, soit è. titr.e de 

mesures distinctes. En principe, ces dispositions. pourraient présenter de l'utilité 

soit dcr.s des cns spéciaux , soit d'une ma..,ière perrac.nente et pourraient fournir èes 

moye~s extrêmement efficcces et d'une gra...,de souplesze permettant d'identifier e·t 

d'élucider r~pideme~t les cctivités et les événements d'ordre milit~ire. 
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Elém!e.!'~~~-~~èrn~s . Les techniques d ' observation suivantes, qu'ell es soient 

considérées isolément ou dans l eur ensemble, sont ·riches de promesses : 

1. Observo:tion aé1·ienne 

2. Equipes mobiles d 1observ~tion au s ol 

3. Systèmes de radars dont les champs se recoupent . 

Chacune de ces techniques p ermet d 'envisager sous un angle différent la solution d'un 

seul et même :problème , leq_utü consiste à. r édui.:-e la probabilité d 1a.ffr ontement:s -ino­

pinés de forces militair es et, par conséqucn-t,, le risque de guerre, Les modalités des 

arrangement~ nécessaires à conclure pour utiliser ces techniques seraient établ ies 

d'un commun accord et sera ient propres à donner des assuranc es égales à t ous les 

Et ats participants . 

~endue du re~-~éogr~phiq~. Les Etats ou groupes d'Etats qui désireraient 

avoir r ec ours à de~ t echni ques telles que c elles qui viennent d'êtr e mentionnées 

dev.re.:. ,,nt s I entendre sur les zones géographiques en j eu . · Ces zones -pour.r.aient être 

le3 m~:-:1es quelle qua soit la technique adoptée , bien que cela ne doive pas être nécès­

saire~tni le cas . Le problème peut êtro envisagé sur le pl an pratique, compte -d-atnent 

tenu de 3 rapports qu'entretiennent les Etats ou l es groupes d 'Etats intéressés . · 

Objet . Il e~t bien évide~t que le problème de l a réduction des risques de guerr e 

ne r ésulte pas seulement du caractère imprévu de cer taines activités mil.itaires ou du 

me.nqua d'in.f6rmations concrètes à. leur su.jet . :i!:n premier lieu, 1 1Eta.t qui prend 1 1 ini­

tiauvo d'une activi té peut s'être tromp'5 en éval uant l a réc.:ction que cette in,itia.ti ve 

pourrait provoquer de l a pa~t Q1 un. autre Etat . En second rieu, tout Etct . qui considère 

avec i nquiétude une activité donnée peut se mé9rend.re sur son car actère-vér itable . 

Dans l 'un et 1 'autre cas, cb.acu:::i d9s Et,".t-s i :c:boros~és agira non ;:;eulem.ent compte t enu 

des i~for mations concrètes dont il pourra disposer, mais enc0re à là lumière de sa 

propr e expérience, de son évaluation d~s rapports des forces globales et des inten­

tions milita.ires auss i bien que i;,olitiq_u---s qu'il prête à l'autre Etat·. 
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1:~ême s'il è.i~pote d ' infor:!1a.tions concrètes suffisante.::, aucun :.Stat n'a les 

moyens de s I a.ssu:re:r q_ue les facteurs géné.rr,ux sur lesq\~els repose n t. les ~al culs et 

les interprétation3 seront pour lui des guides sûrs dans une situatior. déterminée . 

Toutefois: il se6b le r :..i;,,:mna.ble d e suppose:, g_1e l.e~di ts facteur:- :;:•euv:::nt être pl~'.s 

ou moins précis s~lon qu ' ils sc :.1.t é+,ablis sur l& base de contacts étendus ou re::;­

treints ent re les Eta-':.s ou les grou;:>es d 'E·tat s intéressés . A. cet ég~rd ; le fai. t 

que · les contac~s directs antrctP.nus sur 19 pla.n militaire par de nombreux :E.'tats 

ou groupes d'Etats ::;ont d 1une manière générale relativement ra3treints peut pré­

senter une certaine irnpcrtance. L 1 éc:1an~2 C:0 missions militaires ap!)ara!t comme 

un moyen ·possible d'aborder cet aspect du problèma, 

Nature générale des échang0s. Les échE',nges de mizsions militaires inter-

viendraient entre le!": t ~a-;;s- r~e.;brs gé:rd :::-~.\·x c'.es Etats ou groupes d'Et ats. Chaque 

mission aurait à sa tête un officier supérieur et son effectif comprendrait un cer­

tain ·nombre d'aut res of ficiers, de préférenc3 spécialisés dans certains domaines, 

ainsi que le personnel d'appoint nécessaira. Les membres de 1~ mission seraient 

:pleinement accrédités et jouirtüeni des priv:i.lèg.;s, imnr-1nit€s 3t è-:-oits de dépla­

cement dont i l aurait été convenu . 

Dans le cadre des arrangements pris, la mission maintiendrait une liaison offi­

cielle régulière avec le:; états-majors du pa:,r;:; ou du groupe de pays hôtes. Les 

attributions de la mission pourraient co .. w:cir no·~a.mment les activ-ités suivantes: 

1 . Réce1>tion de renseignements et de coramunications sur d~s ~uestions mili­

taires que 1 1Etat ou l e groupe d':2-tats hôtes jugeraient opportun de lui 

faire tenir . 

2. Observation des a.ctivit6s ou événeœents militaires particuliers que l'Etat 

ou le groupe d 1:E-~a;~s botes décider!l.ient, de leur propre chef ou en vertu 

d 'arrangements conclus à cet ef~et, de porter à s~ connaissance. 

3. Consultation sur des ques+-ions milit.3,:.res d I intérêt commun. 

4. Partici:pation, sur invitation, aux efforts visant à élucider dei:. situa­

tions ambiguës qui, faute d' in:for;nations sûres, pourraient @tre inquié­

tantes, ~oi t pour l'Etat hôte, soit pour l'Etat ou le group e d'Etats 

représentés pa~ l a mission. 
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5. Znvoi de ra:ppo:r'.'ts r.ur les qu-J::;tions t1t.ntion;1/.i::; p l u.s h&.ut à 1 1 Etat ou au 

groupe d 1 K~<1t.:; :re:ri:résc.::ltés pa::- :ï.o. r.üssion et exposé des vces de cet Etat 

ou de ce gr0upe d 1Ptats sur les qu·rntio~s miL. {,aire::: , C:ans le cadre des 

contacts avec l es états- majors du pays hôte. 

Le::: fonction.s ,fo.1.:!"l.<:::-éG ': ci-des:;·,-~ p:'."~~en•i;ç::it u.no i ~:po:::-tence considérable, 

mais il y a lieu d I e:-:;:9._· :;:0:r f!.l'.e , ,lr-.:~:; 1 a. ::-1.·a·\iqüe: lE-s contz.c"i::,s sui vis ent:.:e fonction­

naires milita.ires corr.rotqnts <;, ,t, rosp.:>lL.:~J,.lef; c0rai€.nt ,,ux-.:;i~, ... es trè3 utiles au;: 

intéressés et aux Etats ou groupt! :.. t1. 1 I:t,?.:::.~.: c1u' il~; rer .. ·lsc,rt,e::::üe:i.t . 

CG~( ,:l.nü8.A'.:'I·-:'~:::; C(YI\.TC:8".'?.Nr,1~(' ]),::'": I 'Tl ' . .J'.?:'Œ')JTS !ELIT.Hr:.ES GP_1\VES 
- • .. ---••• .. • • • • • •~• ...... .,. ... __ • •••• • • ._ - •, , 4-•, • , ••• .. - • "I"' - •••Y-•-•~•• -••••-.,.._.~ .• .. - - •••--

Objet.~ Bien qu!i l existe aujourd'hui de nombreux moy~ng techniques de com­

munication, on peut se demander si le·s -~::-raL.gcmont::.: ~rsurant actuellement les 

coa;munications e1;:tre .r::-c.·::.s .:e réfél€'~.'ci-::->:'.t cs;:;ez r.:i.i,it~.o~ o-t, i:::1:.-s 0 _'.'l cas d1 événem0nt 

oi: de crise militaire g:..·i:wo . Si l'o~·. v<nt Gt.:::e c ert'l.5..:-: ·d9 clir-poncr de moyens de 

communication en cas è.0 -:,e~o::.n , il ft.,nt s 1 y pre:adre d 1 avance ; il semble que ce 

serait une précaution r~isonnable q~~ de mettre en vi~ueur ent~e certains Etats 

des a.rrangeme:i.lts spçci;-,,w~ susceptiblr.>n d 1 ast:u:::-er ,lor.; C'.'!".l,:.,.:."'.'.:i.~~tio:1~ direcJ;;es, 

rapides et s0.re:, . Le r-c-ul fait qu 1 o:i ::;~~urait q:1.
1 i:!. existe de t,~ls moyens de 

communication pourrait contribuer à maintenir l e calme et la confiance et, si !e 

besoin d1 y recourir r:e fai~ait sentir, lei~:!' µtilisaticn permettrait ùe réduire o.u 

minimum 1 1 • , •• , ' l' ' , . ··t, • t, • L •• , • d ,. dn tensi' on . ir..secu:::~.-.;0 P.·, . • r.~'.r.:: g-u::. e \ '. 'i.1 -::a.rn,c ~rizc·~.-,- .. os rerio e .. , "" • 

~1 / t • • r • t • • • ' ' d ' • .::i .t,; emen s princ1p9.:.:_::: .. - Lo:?:"ss_u il s ci;1rc,1.·.; c..o c:;_•..,o:::- '3S mo:rC'nS speciaux •te 

communication, les Etats intéressés ii.evraié:i.t co;,--.c~_:1:.·e d-::'.'.l crro.."'!JG:Jle~ts sur un 

certain nombre de pointd. 

1. Il sembl e. ~i ~ou½~itable de déterrnice~ 

d'avance tous les types de ~ituations dans lesquelles de tels moyens 

spéciaux de co;n::n:.:uca;;;,:i.on p':.'·.::....:.·i·a.ient ~tre r::it; ?~ con":.rihution, car ces 

arraniemen-t.::; ont u;i caro..::-l;(:::J e::;c:--: ... tiell0::-.-:mt exp/.;:-~.ir.::-ntal ~t n I ont p:i~ 

StLC l r objef!~;;if g6né~al de c 0 s :noyens ùe iin.ü;on et sur les circonstances 

généra.l'es .üans l esquelles leu:r utilisation -pourrait ~tre le plus indiquée . 

De 11 avîc c.2~ !~7,~1.J.:s- Ur:.is, él.o tiù:; noyen~ de liair:o:-~ dev:::2-ic!l.t en :principe 

$tre réservés au~:. c:::.z il.· 1.1~.g <'.::lC<' • . C··· , " :~li-··. :;. ,,.::iJ.; È'. ~i "t'e 9.uo ces moye:::1s 
. t "t , , ' pourraien o re, par e::s .. 1pl,a, reserves eux commt:::-.icntions relatives a un. 
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changement subit de la situation militaire ou à une crise militaire 

paraisnant menacer directement la sécurité de llun et l 1 autre des · Etat~ 

intéressés, au cas où l'évolution rapide de la situation exclurait mani­

festement le recours aux procédures normales de co~sultation. Il faudrait 

éviter· de déprécier la valeur de ces moyens de liaison par l eur utilisatio~ 

à d 1 autres fins. 

2. Il y aurait lieu de choisir les moyens techniques à utiliser en tenant 

compte des conditions géographiques et de 11 équipement dont disposent 

les Etats intéressés. Il importerait avant tout que les arrangements 

techniques soient applicabl es de façon suivie et assurent une liaison à 

la fois rapide et commode. Les liaisons téléphoniques ordinaires répon­

draient à ces exigenc.es et le recours à la radio pourrait également ~tre 

envisagé, bien que celle- ci puisse paraître . insuffisamment sûre tant qu1 on 

ne pourra pas utiliser sur une base opérationnelle les satellites de 

télécommunication. Il semble toutefois que ces deux moyens laisseraient 

subsister le risque d'erreurs dues, soit à une réception insuffisamment 

nette, soit à· une traduction incorrecte. Compte tenu de tous les aspects 

du problème, le recours à des télétypes pourrait, tout compte fait, être 

préférable. Il convient de noter qu'une ligne qui serait réservée pour 

• la transmission de messages par télétype offrirait encore une autre 

possibilité d 1utilisation, car elle pourrait servir aussi aux communications 

orales dans le cas où celles-ci paraîtraient souhaitables. 

J. Chaque Etat se chargerait des mesures intéressant son propre territoire, 

déterminerait, pour la partie du circuit située sur ce territoire, le 

point terminal (ou initial) de la ligne de communication et prendrait les 

arrangements nécessaires afin dlassurer à 1 1 intérieur de ses frontières 

la distribution des messages aux autorités compétentes . Dans le cas des 

Etats-Unis, il conviendrait peut-~tre de situer 1 1 emplacement du point 

initial (ou terminal) de la ligne au siège du Haut Commandement, celuj-ci 

étant en contact constant avec les principaux membres de l'exécutif, y 

compris le Président. Le choix d 1 un tel emplacement permettrait aussi de 

mettre rapidement à profit les renseignements pertinents et l'expérience 

d_es problèmes militaires. Il faudrait évidemment établir d 1 un commun 

accord le trajet d'une liaison donnée entre les deux points terminaux. 
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4. Chaque Etat prendrait le5 dispositions nécessaires en vue d'assurer 

le service ininterrompu de la liaisvn et de donner suite à tout message 

reçu; Les pays intéressés pourraient procéder conjointement à des essais 

ou des contrôles périodiques de la ligne. 

5. Il n'y aurait lieu d'envisager aucu.:i. écho.nge de personnel. Toutefois, 

si la création d 1 une ligne d 9 comm1inication directe et 1 1 échange de 

missions mili t-a.j_res s I ef:fectu:ü ent en mt11e temps, ces derniè_res pourraient, 

le cas échéant, être consu:'..i:1.!e.: i:.~1r leri problèmes exigeant le recours à 

la liaison. 

Les arrangements décrits ci- dessus interviendraient directement entre 

les Etats intéressés, mais ce1~~-ci pourraient, s'ils le jugeaient utile, 

adresser au Secrô~~ire génér~l des Nations UnieG notification des faits 

liés à une situation militaire de nature à justifier le recours d'urgence · 

à la liaison. 

_ms QUESTIONS SUSC~L~2E PRESE!ff_ER DE L'INTERET 

Il a été indiqué dès l'abord que la nécessité de réduire_ l e risque de guerre 

posait un problème qui subsisterait tnnt que des armements et des forces armées 

seraient entre les main~ d'Etats qu 1 opposen-t. des divergences de vues. Il a été 

reconnu également que s ~ l'apparition des techniques modernes en matière d ' ermements 

et des méthodes dG la buerre moderne n 1 est pas à l'origine de ce problème, elle lui 

a donné une plus gronde a:'".pleur. Ler: :::esures propozées par les Etats-Unis cons-

titueraient un bon dét ut, e-t sont ce q~i paraît pratiquement réalisable 

à 1 1heure actuelle. Mais elles ne couvrent pas tous les aspects du problème, dont 

certains - particulièr<?me':'J:t teclmiqu.cs - T)eu·t €':':l.t néce~si ter un examen plus appro­

fondi. De plus, à une époque caract0~isée par une évolution technique rapide, il 

peut y avoir consta.,;:i,,~e~t ma tiè:.·e à X-l ,··:.si.on, 

S 1 inspirant de ces considéretior.s, les Eto.ts- Unis ont prévu également, dans 

leurs propositions, la cr6ation dtune commirision internationale pour la réduction 

du risque de guerre . Cette commissio-::i s e::ait composée d 1 experts techniques et 

militaires relativement peu nombreux e·b don-r. les méthodes de travail seraient à la 

fois souples et pratiques. 
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Un organe de cette nature pourrait s'acquitter par exemple des tâches 

suivantes : 

1. Etudier le r$le que peuvent jouer les techniques modernes en matière 

d'armements et les méthodes de la guerre moderne dans l'augmentation ou 

la réduction du danger de gùerre. 

2. Examiner les dcnné~s que les Etats Membres pourraient décider de communiquer 

concernant les mesures qu1 ils prennent pour prévenir les accidents et 

les erreurs d'interprétati on et de calcul et pour améliorer l P 5 moyens 

de communication. 

J . rdentifier les risques déterminés d'ordre technique et préciser les risques 

hypothétiques . 

4. Elaborer des propositi ons relatives à de nouvelles mesures convenues et 

encourager les Etats intéressés à tenter des efforts individuels do.ns les 

cas où cette solution offrirait plus de facilités . 

Les tâches susmeniionnées ne doivent pas être considérées comme constituant 

un mandat précis, leur mention est simplement destinée à donner une idée des grandes 

questions dont pourrait .s'occuper mie commission comme celle que les Etats- Unis 

proposent de créer. A mesure qu'on progressera dans l 1 élaboration des aspects 

techniques des autres mesures indiquées duns les parti es précédentes du présent 

d?cument, il sera sans doute plus aisé de décider du moment qui conviendrait pour 

la création d'une commission spéciale de ce genre. Pour leur part, les Etats- Unis 

seraient pr~ts, dans ce cas comme dans cel ui des autres mesures envisagées, à fournir 

une participation sans réserve et verraient un encouragement dans la volonté de 

participation que manifesteraient les autres Etats . 



CON FÉRENCE OU COMITÉ DES DIX -HUIT PUISSANCES 

SUR LE DÉSARMEMENT 

• ;>éclara.ti.2_~ 

.:. ;;c, , 5 
12 février 1963 

F?.ANC.HS 
Original: iussz 

~cft_rna..~t l e r en oncement~ ~tiliser des territoires étrangers ?O~. 
v instal l er des-mcye;s stratégioues de li,r~ison d 1 à~mès nucléaires 

(Projet d.e l' Union des Répuoliq_aes . socialist es soYiétiques) 

Les Gouvernements d . . .. . . . ...... ·· ... . .........•. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

(noms des Etats ayant signé la présente déclaration) 

S'efforçan~ par tous les moyens d'.aider la datente international e, le renforce­

me:u:!; de la paix et la création des conditions les plus favorables pour un désa.rm a;:ient 

général et com~let, 

Attachan~ une importauce toute particulière~ l'adoption de .mesures destinées 

~ réduire le danger de co~flits armés entre puissances atomi~ues, 

S'engagent solennellement à mettre en oeuvre dans un délai de .• . ••.•• • ••• • ••• 

~ ~artir du jour de l a signature de l a 1résente déciaration, les mesures suivantes, 

s-.1 1 ils considère~t comme ~ ?as vers 1 1 adoptio;:i. d3 me sur.es plus larges de dése.rnie~cnt : 

1. Li~uider les bases de sous-marins éq~ipés d'armes à fusées nucléaires, 

situéas en territoire étranger et renoncer t utiliser des ports étrangers pour en 

~aire des bases àe sous-marins de ce iY?e . 

2 . Retirer des ports étrangers les porte- avions aya.~t à. bord des avions è.~t 6s 

d'armes nucléaires. 

3. Liquider les installations de l ancement de fusées stratégiques situées en 

territoires étràngers et ramener sur leu:r ?ro?re territoire les fusées d'une portée 

da 1500 km et davantage , ainsi que les projectiles nucléaires correspondants. 

4. Retirer des oases installées en territoires étrangers, en les ramenaot à 

l'intérieur de leurs frontières national es, les bombardiers stratégiques destinés à 

livrer au but des bombes nucléaires, ainsi que lesdites bombes. 

Les gouver nements des 3tats parties à la présente déclaration s'engagent à ne 

::,as installer dorénavant, en territoires étra.."'lgers, et à ne nas baser dans de's ports 

étrangers, les moyens de livraison au but des armes atomiques , ainsi que le5 ~ro~ec­

tiles et bombes atomiques indiqués aux :paragra?hes 1 à 4 . 

cdc. 62-028 





CONFÉRENCE DU COMITÉ DES DIX- _HUIT PUISSANCES 
SUR LE D ÉSAR MEME NT 

UNION DES REPUBLIQJES SOCIALISTES SOVTii:TIQUES 

Pacte de non agression 

EtiJI:c/77 
20 1'évrior 1963 

FR;'.J'ifCAIS 
Original: RUSSE 

entre l.es Etats Parties au Traité d e Varsovie ot los Etats Parties 
au Traite· dc l'Atlantique Nord 

(Projet présenté par lTUnion des Républiques socinlistes soviétiques) 

Les Etats Parti es au Traité d'amitié , de collaboration et d 1assistancc mutuelle 

conclu à Varsovie le 14 ma i 1955 , d'une part, et l os Etats Parties au Traité de 

1 1.Atlantique Nord du 4 avril 194-9, d 1autre part, 

.Animés de la ferme résolution de prendre des mesures pour éliminer l a tension 

internationale et pour créer une atmosphère do confiance dans les relations entre 

los Etats, do manièro à contribuor au renforcement de la po.i:x: mondiale e.t à la 

conclusion aussi rapide quo possible d'accords sur les principaux probl èmes de 

l'heure actuelle, en particulier en matière de désarmement général et complet, 

Réaffirmant leur intention de se conformer strictement, dans leurs relations 

mutuelles, aux buts et aux ·pr incipes de la Chcrtc des Nations Unies, 

Sont convenus de ce qui suit : 

..:lrticlc premier 

Les Etats Parties au Traité de Varsovie et les Etats Parties au Tro.i t é de 

1 11..tlantique Nord prennent llengagement solennel de s ' abstenir do toute agression, 

de toute menace de recours à la rorce eu de tout usage do lu force par quelque moyen 

que ce soi t incompatible uvoc les buts et les principes do la Charte des Nations Unies , 

aussi bien l'un contre l'outre que dens l eurs relations internationales en général . · 

Article 2 

Toutes les questions litigieuses qui pourraient surgir entre un ou plusieurs 

EtQts Parties au Traité· dc•Ve.rsovie, d 1une part, et un ou plusieurs Etats Parties au 

Traité do 11.Atlantique Nord, d'autre port , seront tranchées oxclusivo~ont par dos 

moyens pacifiques, par voie de négociations entre les parties intéressées et par 

l'application des autres modes de règlement pocifiquo des coni'lits internationaux qui 

sont prévus par la Charte dos Nations Unies. 

cdc. 63- 089 
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.ti.l'ticle 3 

,i;.u cas où se présenterait une situation affectant les intérêts des deux parties 

et susceptible do mettre en danger le maintien de la paix ot de la sécurité, los 

Etats Parties au présent Pacte se ·consulteront mutuellement en vue d1ndopter et mettre 

eh pratique· conjointement des mesures conformes à la Charte dos Nations Unies et 

jugées susceptibles dtassurer un règlement paci.fiquo dosditos situations. 

i>Tticle 4 

Le présent Pacte demeurera . en vigueur pendant ·toute la durée de validité du 

Tro.i té d t ami_tié, de collaboration et d' assistonce mutuel-le, conclu à Vo.rso-vic le 

14 mai 1955 et du Traité de l ' ittlantique Nord du 4 avril 1949. 

11rticlo 5 • 

Lè présent· Piicte sera. soumis à là ratification des Eto.ts signataires conformément 

à leurs règles constitutionnelles respectives. Les ratifications seront déposées 

nuprès du Secrétaire général dos Nations Unies, qui notifiera chaque dép8t à tous 

les Etats signataires du présent Pacte, ainsi qu'à tous les uutros Eto.ts-Membres de 

1 1Organisation des Nations Unies. 

Le présent Pacte entrera en vigueur le jour du dép8t du dernier instrument de · 

• ro.tification .. 

.t.rticl.e 6 

Le présent Pacte, dont les textes russe, anglais 0t français font également foi, 

sera enrogistré et déposé nu Sccrétariut des Nations Unies. Des copies du Pacte 

dûment certifiées conformes seront ad.ress·ées :par le Secrétaire général des Nations 

Unies aux Gouvernements des Etats signataires du présent Pacte. 

En foi de quoi les représent(lllts soussignés des Etats Partios au Traité de 

Varsovie ot des Etats Parties AU Traité de l'Atlantique Nord ont signé le présent 

Po.etc et y ont apposé leur sceau . 

Fait -le • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1963· 
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. Partie A - Comptes rendus sténographiques des séances de l a Conférence 
rsérie ENDC/PV. J 

Date 

de la 83ème séance 

à l a 120ème séance 

26 novembre 1962 

au 10 avril 1963 

* * * 

Partie B - Documents de . la Conférence rsérie ENDC/ J 
Titre du document D&te 

Recommandation des coprésidents concernant 12 décembre 1962 
ia distribution des comptes rendus et docu-
ments de la Conférence adoptée par ln Confé-
rence le 12 d.foembre 1962 à sa 9lème séance 

Union des Républiques socialistes 26 novembre 1962 
s0viétiques : 
Traité sur le désarmement général et complet 
sous un strict contrôle international 
(projet de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques) 

ibid 14 décembre 1962 

Union.des Républiques socialistes 20 décembre 1962 
soviétiques: 
Correction apportée au document 
ENDC/2/!tev.l 

Royaume-Uni: 27 novembre 1962 
Correction apportée au document E.t'IDC/60 

Lettre du 21 novembre 1962, du Secrétaire 26 novembre 1962 
général par intérim de l'Organisation des 
Nations Unies &LX coprésidents de la 
Conférence du Comité des Dix-huit puissances 
sur le désarmement, transmettant la réso-
lution 1767 (XVII) de l'Assemblée générale 

Lettre adressée le 27 novembre 1962 par le 30 novembre 1962 
Président de l'Assemblée générale des 
Nations Unies aux coprésidents de la 
Conférence du Comité des Dix-huit Puissances 
sur le désarmement, renvoyant à l a Confé-
rence le point 93 de l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale 

Cote 

E:NDC/PV.83 

à ENDC/PV.120 

Cote 

ENDC/1/Add.4 

EJ.'IDC/2/Rev.l 

ENDC/2/i¼v.l * 
Russe seulement 

ENDC/2/dev.l/Corr.l 
Anglais seulement 

ENDC/60/Corr.l 
Anglais seulement 

ENDC/64 

ENDC/65 



Titre du document 

Roy aume-JJ.:tli 
Document établi par trois savants américains 
et trois save.nts soviétiques participant à 
la Dixième Conf'érence sur la science et les 
affaires internationales 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques : 
.Article publié' dans l e journal Izvestia 
du 11 novembre 1962 pax M. Sadovsky, 
membre correspondant de 1 1 .Académia des 
sciences de l'URSS, V. Keïlis-Borok, 
docteur ès-sciences physiques et mathéma­
tiques et N. Kondorskaïa , licenciée es­
_sciences physiques et mathémotiques 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques : 
Correc~ion apportée au document 2NDC/67 

Union des Républiques socialiste s 
so-riétiques: 
Correction apportée au document ENDC/67 

Rapport à l'Assemblée générale des Nations 
U~ies au · eujel; de la cessation .des essais 
d 1 a.::-~es nucléaires 

Correction apportée ~u document :i:NDC/68 

Etats-Unis d 1.Amérique : 
Projet de traité de désarmement général 
et complet présenté par les Etats-Unis 
d'P.mérique - Article V 

Etats-Unis d'Amérique : 
Document de. travail relatif -à la réduction 
des risques de guerre par ~ccident, erreur 
de calcul ou mauvais fonctionnement des 
co.nr ... unications 

Mexique: 
Message du Président du Sénat des Etats-Unis 
du t.iexique concernant le désarmement et 
la ceesation des essais d'armes nucléaires 

Date 
- · 

4 décembre 1962 

7 décembr& 1962 

12 décembre 1962 

22 janvier 1963 

7 décembre 1962 

2 j a.nvier 1963 

10 décembre 1962, 

12 décembre 1962 

12 décembre 1962 
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Cote 

ENDC/66 

ENDC/67 

ENDC/67/Co~r.l 
Anglais seulement 

ENDC/67/Corr.2 
Anglais seulement 

ENDC/68 

ENDC/68/Corr.l 
Français seulem~nt 

ENDC/69 

ENDC/70 

ENDC/71 
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Mexique :. 

Titre du document 

11Appel adressé par les représentants p..u 
peuple mexicain aux congrès, parlements, 
assemblées populaires ou corps législatifs 
de tous les peys, en faveur de la paix 
internationale, du déso.rmememt mondial et 
de l'interdiction des essais nucléaires 
à des fins militaires" et approuvé par le 
Congrès de l'Union 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques : 
Lettres, en date des 19 décembre 1962 
et 7 janvier 1963, adressées au Président 
des Etats-Unis d'Amérique par le Président 
du Conseil des Ministres de l'Union des 
~épubliques socialistes soviétiques 

Eta·~s-Unis d 1.Amérique : 
Lettre en date du 28 décembre 1962, 
adressée par le Président des Etats-Unis 
d 1 :Àroérique au Président du Conseil des 
•Ministres de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Etats-Unis d 1.A.~érique : 
Correction apportée au document ENDC/74* 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques: 
Déclaration concernant l e renoncement à 
ùtiliser des territoires étrangers pour 
y installer des moyens stratégiques de 
livraison d 1 e.roes nucléaires 
(Projet de l 1Union des Hépubli_ques 
socialistes soviétiques) 

Union des Républiques socialistes 
· soviétiquès : 
Le Gouvernement des Etats- Unis stimule la 
course aux armements nucléaires. 
Déclaration d.e 1 1 Agence TASS 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques: 
Pacte de non- agression entr e les ~tats 
Parties au Traité de Varsovie et les Etats 
_Parties nu Traité de 1 1 Atlantique Nord 
(Projet présenté par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques) 

Date 

19 décembre 1962 

31 ·janvier 1963 

31 janvier 1963 

5 avril 1963 

1"2 février 1963 

12 février 1963 

20 février 1963 

Cote 

ENDC/7.2 

ENDC/73* 

ENDC/74* 

ENDC/74*/.Rev._l 
Russe seulement 

ENDC/75 

F.NDC/76 

ENDC/77 



~- oy.ü1ine- Uni âe lrrLnde- Bretaine Bt d' Irlanè.e 
c!u ï{ord e t ;i;tc:.ts-Unis d' itrnér ique : 
i1~émoi:::-e c oncernant la position Ei-_doptée ~n 
vue Q8 l'arrêt GOS ùSSais d'ar~Gs· IlGClüaires 

F..oyuume- Uni_ et Bt1:;.ts- Uni,s d 1_J:..mérique : 
-Corrt::ct'ion a:._Jpo:d ée au dccur:ient ZNDC/78 

Cana<le. ·: 
ComJaraison de certai ns fait s Lcuveaux 
im~ortants en c e qui concerne les positions 
des Zt"ats- Uri.is et de l' UR.SS en matière d.e 
désariaerr,ent 1960-1963 

Union des R6Jubli0ues sociaii~t~s 
soviéticiues ·; ~ 
L'explosion -r,ucl6aire au Saharc. un G.0fi 
'b, 1 i o)inicn :._:>ubliq_ue mondicle_. 
Décle.ration de l ' Lrsonce T.i-.SS clu 23 mars 1963 

Union des --:-•.é;,ub l i~lu c s socialistE:1s 
soviétiq_ues _: 
L0ttre en date clu 5 avril 1S·63 du r e1rf­
sent~~t d~ l' illSS à la Conf0=o~c~ au :;:-e­
.pr.ésG:Q.t!:l-rii .'s9éc:ï:a.1 adjoint du ::-0crétaire 
,;6néra:i ~ ·trensnettcnt un -tü.5èramme du 
~-;ouve:cn~;:.- ~nt de l él ::./public;u:.: D fr:oc;.·u tique 
L0l l·.-;,./ .-n --le • . 

ibid 

Etats- Unis d'Amérique : 
Exposé- du : s6nat_1=ur Hubert .ctUIT!',:_Jhrey e~ 
inter ·;eritîon d'autres membres du Sénat des 
Etats-Unis , h lt séance du Sénat des 
E_tats- Unis le ·7 mars 1963 

· * * * 

Da-te 

1er cvril 196J 

2 avril 1963 

3 avril 1963 

5 avril 1963 

5 z..·.,rril 196J • 

8 avril 1963 

8 avril 1$63 
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Cote 

::;PiiC/78 

:::;NDC/78/Corr . 1 
Pr~nç~is seule~cnt 

Eis;DC/79 

:ENOC/80 

EFOC/81 

El:œ /81 * 
Français seulement 
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Partie C - Documents contenant des renseignements de caractère administratif 

(Série ENDC/INF;J 

Titre du document Date 

Renseignements à l'usage des Délégations 
à la Conférence 26 novembre 1962 

ibid 12 février 1963 

Liste des membres des délégations à la 
Conférence 26 novembre 1962 

• Rectificatif à la liste des membres des 
. '. délégations à la Confér&nce 30 novembre 1962 

ibid 6 décembra 1962 

Liste des membres des délégations à la 
Conférence 12 février 1963 

ibid 19 mars 1963 

Li~te des documents parus du 8 se~tem-
bre 1962 au 25 novembre 1962 26 novembre 1962 

Liste des documents parus du 26 no-
vembre 1962 au 9 décembre 1962 10 décembre 1962 

Liste des documents parus du 10 dé-
cembre 1962 au 21 décem·bre 1962 21 décembre 1962 

Liste des documents parus du 22 dé-
cembre 1962 au 11 février 1963 12 février 1963 

Liste des documents parus du 12 fé-
vrier 1963 au 28 février 1963 1er mars 1963 

Lis~e des documents parus du 1er mars 1963 
au 22 mars 1963 23 mars 1963 

Publication des comptes rendus in extenso 
et autres documants définitifs 23 novembre 1962 

ibid 12 décembre 1962 

ibid 21 décembre 1962 

Cote 

ENDC/INF.1/Rev.2 

ENDC/INF,1/Rev.3 

îfüOC / INF. 2/Rev. 6 

ENDC/INF.2/sev.6/Corr,l 
anglais seulement 

ENOC/INF.2/a,ev.6/Corr.2 

EirnC/INF. 2/Rev. 7 

ENOC/INF. 2/Rev. 8 

ENDC/INF.4/iidcl.ll 

ENIX;:/INF.4/Add.12 

ZNDC/INF.4/Add.13 

ENDC/INF.4/Add.14 

ENOC/INF.4/ Add •. 15 

ENDC/INF.4/Add.16 

ENDC/INF.5/Add.10 

ENDC/INF.5/Add.ll 

filîDC/INF. 5/ J..dd~ 12 



Titro du document 

Publication des comptes rendus in extenso 
et autres documents définitifs 

ibid 

ioiè. 

* * 

Date 

11 février 1963 

28 février 1963 

22 mars 19o3 

* 

Cote 
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ENOC/INF. 5/ Add.13 . 

~N:OC/INF.5/Add.14 

ENOC/INF.5/Add.15 

Partie D - Communications non gouvernementales /J,érie ENDC/NGC.7 

Liste des communications parvenues au 30 novembre 1962 ENOC/!lJC/6 
Secrétari~t de la Conférence pendant la 
période corrr~rise entre le 4 s eptembre et 
30 novembre 1962 

Liste des communications parvenues au 14 décembre 1962 ENDC/NGC/7 
Secrétariat de la Conférence pendant la 
période comprise entre le 1er déc;}robr.e 
et le 14 décembre 1962 

Liste des communications parvenues au 
Secrétariat de la Conférence pendant la 
période comprise entre l e 15 décembre 1962 
et le 11 février 1963 11 février 1963 ENDC/NGC/8 

Liste des communications parvenues au 
Secrétariat de le Conférence pendant la 
période comprise entre le 13 février 1963 
et le 18 ma.rs 1963 . 18 mars 1963 FJ.JJX:,/NGC/9 

* * * 
Partie E - Comptes rendus sténogrcphiques des séances du Sous-Comité 

de la 45èmc séance 

à la 50èmo séance 

28 novembre 1962 EN:00/SC. l/PV . 45 

18 décembre 1962 ENOC/SC.l/PV.50 




